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PRESIDENCE DE M. RAYMOND DOUYERE,
vice-président.

La séance est ouverte à vingt et une heures trente.

M . le président . La séance est ouverte.

— 1 —

CONTRATS DE CONSTRUCTION

Communication relative à la désignation d ' une commission
mixte paritaire.

M. le président . M . le président de l'Assemblée nationale
a reçu de M . le Premier ministre la lettr e suivante:

Paris, le 20 juin 1984.
Monsieur le président,

Conformément à l'article 45 . alinéa 2, de la Constitution, j ' ai
l'honneur de vous faire connaitre que j'ai décidé de provoquer la
réunion d'une commission mixte paritaire chargée de proposer un
texte sur les dispositions restant en discussion du projet de loi
relatif à la révision du prix des contrats de construction d'une
maison individuelle et de vente d'immeuble à construire.

Je vous serais obligé de bien vouloir, en conséquence, inviter
l'Assemblée nationale à désigner ses représentants à cet organisme.

J'adresse ce jour à M le président du Sénat une demande tendant
aux ntcmes fins.

Veuillez agréer, monsieur le président . l 'assurance de ma haute
considération.

Cette communication a été notifiée à M. le président de la
commission de la production et des échanges . -

Les candidatures devront parvenir à la présidence avant le
jeudi 21 juin 1984, dix-huit heures.

A l 'expiration de ce délai . elles seront affichées.

Si le nombre des candidats n'est pas supérieur au nombre
de sièges à pourvoir, la nomination prendra effet immédiatement.

Dans le cas contraire . elle aura lieu par scrutin.

La commission mixte paritaire se réunira à l'Assemblée natio-
nale . le mardi 26 juin a partir de dix-sept heures.

— 2 —

SUBSTANCES ANABOLISANTES

Communication relative à la désignation d ' une commission
mixte paritaire.

M. le président. M. le président de l'Assemblée nationale a
reçu de M le Premie r ministre la lettre suivante:

Paris, le 20 juin 1984.
Monsieur le président,

Conformément à l'article 45, alinéa 2, de la Constitution, j 'ai
l'honneur de vous faire connaitre que j'ai décidé de provoquer
la réunion d'une commission mixte paritaire chargée de proposer
un texte sur les dispositions restant en discussion du projet de
loi relatif à l'usage vétérinaire de substances anabolisantes et à
l'interdiction de diverses autres substances.

Je vous serais obligé de bien vouloir, en conséquence, inviter
l'Assemblée nationale à désigner ses représentants à cet organisme.

J ' adresse ce jour à M . le président du Sénat une demande ten-
dant aux mêmes fins.

Veuillez agréer, monsieur le président, l'assurance de ma haute
considération.

Cette communication a été notifiée à M . le président de
la commission de la production et des échanges.

Les candidatures devront parvenir à la présidence avant le
jeudi 21 juin 1984, dix-huit heures.

A l'expiration de ce délai . elles seront affichées.

Si le nombre des candidats n'est pas supérieur au nombre
des sièges à pourvoir, la nomination prendra effet immé-
diatement.

Dans le cas contraire, elle aura lieu par scrutin.

La commission mixte paritaire se réunira an Sénat, le jeudi
28 juin, à seize heures .

-3-

REPRESENTATION DE L'ASSEMBLEE NATIONALE
DANS UN ORGANISME EXTRAPARLEMENTAIRE

M. le président. M. le président de l'Assemblée nationale e
reçu de M . le ministre délégué auprès du Premier ministre,
chargé des relations avec le Parlement, une demande de dési-
gnation d'un membre chargé de représenter l'Assemblée natio-
nale au conseil d'administration de la caisse nationale des
banques, en remplacement de Jacques Marette, décédé.

Conformément à la décision prise p; écédemment, l'Assem-
blée voudra sans doute confier à la commission des finances,
de l'économie générale et du Plan le soin de présenter un
candidat.

Les candidatu res devront être remises à la présidence, au
plus tard . le mardi 26 juin 1984, à dix-huit heures.

-4

REPARTITION DES EAUX
ET LUTTE CONTRE LEUR POLLUTION

Discussion, en deuxième lecture, d'un projet de loi.

M. le président . L'ordre du jour appelle la discussion, en
deuxième lecture, du projet de loi modifiant la loi n" 64 . 1245
du 16 décembre 1964 relative au régime et à la répartition des
eaux et à la lutte contre leur pollution (n'' 2204, 2214).

La parole est à M. Lotte, rapporteur de la commission des
lois constitutionnelles, de la législation et de l'administration
générale de la République.

M. André Lotte, rapporteur . Monsieur le président, monsieur le
ministre de l'intérieur et de la décentralisation, mes chers
collègues, le projet de loi relatif au régime et à la répartition
des eaux et à la lutte contre leur pollution, qui revient en
deuxième lecture devant l'Assemblée nationale après deux lectu-
res devant le Sénat, tend à modifier la composition des comités
de bassin et des conseils d'administration des agences financières
de bassin, actuellement déterminée par les articles 13 et 14 de la
loi n" 64-1245 du 16 décembre 1964 relative au régime et à la
répartition des eaux et à la lutte contre leur pollution.

Alors que la composition actuelle des comités de bassin est
tripartite et associe des représentants des usagers et des per-
sonnes compétentes, des représentants des collectivités locales et
des représentants de l'Etat, l'article 1" du projet de loi initial
proposait d'y adjoindre des représentants des organisations syn-
dicales d'employeurs et de salariés . Il précisait, en outre, que les
représentants des collectivités locales et des usagers devaient
détenir à eux seuls les deux tiers du nombre total des sièges.

Le Sénat a choisi en première lecture de supprimer la repré-
sentation des organisations syndicales . L'Assemblée nationale
a rétabli les dispositions du projet de loi initial, estimant que
l'importance de la politique de l'eau pour la vie économique
d'une région, et par là-même pour l'emploi, justifiait parfaite-
ment la présence des syndicats au sein des comités de bassin,
qui jouent en la matière un rôle essentiel.

Le Sénat n'a pas toutefois été sensible à cet argument et est
revenu en deuxière lecture sur ces dispositions.

S'agissant du conseil d'administration des agences financières
de bassin, l'article 2 du projet de loi prévoyait qu'il devait
comprendre à parts égales des représentants des usagers, de
l'Etat et des collectivités territoriales, alors qu'actuellement
l'Etat détient à lui seul la moitié des sièges . Il introduisait, par
ailleurs, un représentant du personnel de l'agence et précisait
enfin que le conseil d'administration comprend un président.

A ce sujet . monsieur le ministre, j ' aimerais connaître votre
point de vue — tout en sachant que la désignation de repré-
sentants du personnel est une disposition d'ordre réglementaire
— sur la possibilité de leur adjoindre un suppléant.

Si le Sénat a pour l'essentiel accepté ces dispositions, il a
cependant en première lecture modifié l'article 2 pour faire
obligation au Gouvernement de choisir le président du conseil
d'administration parmi les représentants des collectivités locales,
des usagers ou de l'Etat . L'Assemblée nationale, en première
lecture, n'a pas jugé souhaitable de restr eindre ainsi la liberté
de choix du Gouvernement et de jeter l'exclusive sur le repré .
sentant du personnel de l'agence ; elle a donc rejeté les dispo-
sitions nouvelles introduites par le Sénat .
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Ce dernier a néanmoins . en deuxième lecture . maintenu en
partie sa position puisqu ' aux ternies du texte qu ' il a adopté le
président doit ti tre choisi parmi les membres du conseil d'admi'
n(stration

A ce stade de la procédure et compte tenu des désaccords
entre les deux assemblées . le rapporteur vous invite donc à
revenir au texte adopté par l'Assemblée nationale en première
lecture . Tel est l'objet des amendements qu'il vous propose aux
articles 1' et 2 du projet de loi . vous rappelant que lors de la
première lecture à l'Assemblée nationale aucune opposition ne
s ' etatt manifestes au moment du vote sur l'ensemble du projet.

M . le président. La parole est à M . le ministre de l ' intérieur
et de la décentralisation.

M . Gaston Defferre, ministre de 1 intérieur et de la décen
:-u'rs,nion . Mesdames . messieurs les députés . le Gouvernement
demande à l ' Assemblée nationale d'en revenir au texte qu'elle
a adopte en première lecture.

En effet . le Sénat a icartè la représentation des organisations
les plus representatives sur le plan national des employeurs et
des salariés dans les comités de bassin . Il n'a pas retenu non
plus la présence dans les conseils d'administration des agences
de bassin de personnes compétentes, que vous aviez introduite
par voie d'amendement . Enfin, en ce qui concerne les modalités
de de'sienation du conseil d'administration, il faut en revenir à
la règle généralement applicable aux établissements publics de

l 'Etat à caractère administratif.

Monsieur le rapporteur . vous m'avez posé une question en ce
qui concerne la possibilité peur les délégués qui siègent au
conseil d'administration . notamment les délégués du personnel,
d'avoir un suppléant . Je pense que c'est une excellente formule.

Par conséquent . monsieur le président . cette discussion pour-
rait aller Ires vite . ainsi que le vote . ( .Applaudissements eux les
bancs des socialistes .)

M. le président . Personne ne demande la parole dans la dis-
cussion générale :' . ..

Aucune motion de renvoi en commission n ' étant présentée, le
passage à la discusion des articles du projet de loi pour lesquels
les deux assemblées du Parlement n'ont pu parvenir à un texte
identique est de droit dans le texte du Sénat.

Je rappelle qu ' à partir de maintenant peuvent seuls étre
déposés les amendements répondant aux conditions prévues aux
alinéas 4 et suivants de l'article 99 du règlement.

Article 1"

M. le président . Art. 1" . Les dispositions des quatre
premiers alinéas de l ' article 13 de la loi n" 64-1245 du 16 décem
bre 1964 relative au régime et à la répartition des eaux et
à la lutte contre leur pollution sont remplacées par les dispo-
sitions suivantes :

• Dans chaque bassin ou groupement de bassins il est créé
un comité de bassin composé :

• 1" de représentants des régions et des collectivités locales
situées en tout ou partie dans le bassin :

2 de représentants des usagers et de personnes compé-
tentes.

3' Supprimé.

4" de représentants de l' Etat.

• Les représentants des deux premières catégories détiennent
au moins deux tiers du nombre total des sièges.

M . Lotte, rapporteur . a présenté un amendement, n" 1, ainsi
rédigé :

• Rétablir le cinquième alinéa 13") de l'article I' dans le
texte suivant

• 3" de représentants des organisations les plus repré-
sentatives sur le plan national des employeurs et des
salariés.

La parole est à M. le rapporteur.

M. André Lotte, rapporteur. Cet amendement tend à rétablir
les dispositions permettant une représentation der- o rganisations
les plus représentatives sur le plan national des employeurs
et des salariés . Compte tenu de l'impo rtance du problème de
l'eau pour la vie économique d'une région et donc pour
l'emploi, il parait particulièrement souhaitable d'assurer aux
forces productives une représentation spécifique dans les comités
de bassin .

C 'est pourquoi il est proposé à l ' Assemblée d ' en revenir
aux dispositions qu ' elle avait adoptées en première lecture.

M . le président . Quel est l'avis du Gouvernement ?

M. le ministre de l ' intérieur et de la décentralisation . Avis
favorable.

M. le président . Je mets aux voix l ' amendement n" 1.

(L'amendement est adopté.)

M. le président . Personne ne demande plus la parole ? . ..

Je met, aux voix l'article 1", modifié par l'amendement n" 1.

(L 'article l'`, ainsi modifié, est adopté .)

Article 2.

M. te président. • Art . 2 . — Les dispositions du deuxième
alinéa de l'article 14 de la loi n" 64-1245 du 16 décembre 1964
précitée sont remplacées par les dispositions suivantes :

• Chaque agence est administrée par un conseil d'adminis-
tration composé :

. 1 " A Supprimé.

: 1" De représentants des régions et des collectivités locales
situées en tout ou partie dans le bassin ;

• 2" De représentants des usagers ;
• 3" De représentants de l'Etat
• 4" D'un représentant du personnel de l'agence.

Les catégories visées aux 1", 2" et 3" disposent d'un nombre
égal de sièges . Le président élu conseil d'administration est élu
par les membres du conseil d'administration.

M . Lotte, rapporteur, a présenté un amendement, n" 2, ainsi
rédigé

• Rétablir le troisième alinéa (1" A) de l'article 2 dans
le texte suivant :

• 1" A . (l'un président : s.
La parole est à M . le rapporteur.

M. André Lotte, rapporteur . L'objet de cet amendement est de
revenir au texte initial du projet de loi qui permettait au
Gouvernement de désigner le président du conseil d'administra-
tion des agences de bassin soit parmi :es membres du conseil
et aaministration . sans aucune exclusive, soit hors de ce conseil.

M. le président. Quel est l'avis du Gouvernement ?

M . le ministre de l ' intérieur et de la décentralisation . Pour!

M. le président . Je mets aux voix l'amendement n" 2.
(L 'amendement est adopté .)

M . le président. M . Lotte, rapporteur, a présenté un amende-
ment . n 3 . ainsi rédigé :

• Compléter le cinquième alinéa (2") de l'article 2 par
les mots : • et de personnes compétentes ..

La parole est à M. le rapporteur.

M . André Lotte, rapporteur . L 'objet de cet amendement est
d'harmoniser les dispositions de cet article avec celles de l'article
précédent et de prévoir au sein du conseil d'administration des
agences de bassin une représentation non seulement des usagers,
mais également de personnes compétentes dans le domaine de
l'eau.

M. le président . Quel est l'avis du Gouvernement :'

M. le ministre de l 'intérieur et de la décentralisation . Favo-
rable.

M. le président . Je mets aux voix l'amendement n ' 3.

(L 'amendement est adopte .)

M . le présidant . M . Lotte, rapporteur, a présenté un amende-
ment, n` 4, ainsi rédigé :

• Supprimer la deuxième phrase du dernier alinéa de
l'article 2 . ,

La parole est à M. le rapporteur.
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M . André Lotte, rapporte' r . Cet uincndenuni a pour objet
de suppr :nu•r les dispositions introduites pal' le Sonat tendant
à Dindes la liberté de choix du Gouvernement quant à la dési-
gnat j oli ja prestdent.

M- le président . Quel est l ' anis du Guuvernenteat ?

M . le ministre de l ' intérieur et de la décentralisation . Pour.

M . le président . Je mets aux voix l ' amendement n" 4.

ert,i, m<nt est adopte . t

M . le président . Personne ne demande plus la parole ? . ..

Je mets aux ''wix l'article 2, modifié par les amendements
adoptes

tL ' ,trtie :e 2 . ainsi rnocl fi,' . est adopté .)

M . le président . Personne ne demande plus la parole ? . ..

Je Incas aux voix l ' ensemble du projet de loi.

(L ' cusrmhle du projet de loi est adopté .)

— 5 —

REPARTITION DES EAUX

ET LUTTE CONTRE LEUR POLLUTION

Communication relative
à la désignation d'une commission mixte paritaire.

M . le président . M . le président de l 'Assemblée nationale a
reçu de \I le Premier ministre la lettre suivante:

Paris . le 20 juin 1984.
Monsieur le pre .ident,

Con ;nrntenlent à l'article 45, alinéa 2, de la Constitution, j'ai non-
rieur de iota faire connaitre que .j 'ai décidé de provoquer la reu-
nlon d'une commission mixte paritaire chargée de proposer un
teste sur les dispositions rc'tant en discusion du projet de loi
modifiant la toi n' ti4-1243 du id décembre 1964 relative au régime
et a la repar ttion des eaux et à la lutte contre leur pollution.

de vues serais obl igé de bien vouloir, en c•nn,équence, inviter
l'A :,embuée nationale à desisncr ses rets mseh iatu s a cet organisme.

.l'adresse ce jour à M . le prnsident du Sénat une demande ten-
dant aux menti', Pins.

Veuille, aimes. , monsieur le président, l'assurance de ma haute
con .i .l,•n,ljon.

Cette communication a etc notifiée à M. le président de la
connnissiot des lois c•onstitutinnnelles . de la législation et de
l ' adntinistation générale de la République.

Les candidature .; devront parvenir à la présidence avant le
jeudi 21 juin 1984 . onze heures.

A l ' expiration nie ce délai, elles seront affichées.

Si le nombre des candidats n ' est pas supérieur au hombre
de .-ue tes à pourvoir . la nomination prendra effet immédia-
tement

Dans le cas contraire . elle aura lieu par scrutin.

La c,uuntission nti .ctc paritaire se réunira au Sénat le
jeudi 21 juin . à quinte heu res, a l ' issue des commissions mixtes
parit .iire' sur le projet relatif à la location-accession et saur
la proposition relative aux délais en matière d'impôts locaux.

6 --

FORMATION DES AGENTS

DE LA FONCTION PUBLIQUE TERRITORIALE

Discussion, en deuxième et nouvelle lecture, d ' un projet de loi.

M. le président . \I . le président de l ' Asrc•ntblre nationale
a lent de M. le Premier minist r e . la lettr e suivante:

Paris . le 2(1 Juin 19114.
Monsieur le président,

.l'ai été informé que la cnnunission mixte parlt :,ire n'a pu par-
venu a l'adoption d'un texte sur le, dispositions restant en discus-
sion du projet de loi relatif a la formation des a .t''iis de la fonction
publique territoriale et complet„nt la lui n' 84 .53 du lui janvier 1984
portant dispositions statutaires relatives à la touillait publique
territoriale .

J'ai l'honneur de vous taire connaue que le Goulernement
demande à l'Assemblee nationale de procéder, en application de
l'article 45, alinca 4, de la Constitution, à une nouvelle lectu re
du texte que je vous ai transmis le 17 mai 1984.

Je toms prie d'agrcer, monsieur le président, l'assurance de
tua haute considération.

En convéquence . l'ordre du jour appelle la discussion, ea
deuxième lectur e, de ce projet de loi in"' 2113, 2215).

La parole est à M . Sapin, rapporteur de la commission des
luis constitutionnelles, de la législation et de l'administration
générale de la République.

M. Michel Sapin, rapporteur . Monsieur le président, monsieur
le ministre de l'intérieur et de la décentralisation, mes chers
collègues, s'agissant d'un projet portant principalement sur la
formation des personnels territoriaux, vot r e rapporteur désirait
aboutir à un accord avec le Sénat . Les débats en commission
mixte paritaire ne l ' ont pas permis . Pour ma part, je le regrette.

Ce projet de lot a deux objets principaux . Le premier, réfor-
mer le système de formation des agents de la fonction publique
territo r iale ; le second, compléter la loi du 26 janvier 1984
po rta, . : dispositions statutaires relatives à la fonction publique
territor iale . issue du projet que l'Assemblée nationale avait
adopté le 18 avril et qui a été examiné le 16 mai par le Sénat.

Le Sénat a notablement amendé un texte que nous avions
nousmémes modifié sur de très nombreux points.

Il faut rappeler en effet que, seuls, quat re des trente-quatre
articles du projet initial n'ont pas été modifiés par l'Assemblée,
qui a, en outre, introduit six articles dans le texte.

Certaines des modifications ainsi apportées avaient pou r seul
objet d'améliorer la forme du projet ae loi, mais d'autres, nom-
breuses, concernaient le fond . Je les rappellerai brièvement :

L'institution d'une négociation avec les organisations syndi-
cales avan• l'établissement des plans de formation ; la possibilité
offerte au centre régional de confier ta nuise en oeuvre de cer-
taines actions à un autre centre régional et d'assumer les actions
de formation des fonctionnaires de l'Etat par voie de conven-
tion : la limitation aux seules organisations syndicales représen-
tatives de fonctionnaires de la possibilité de présenter des listes
de candidats pour la désignation des représentants du person-
nel aux conseils d'administration des centres régionaux et du
centre national de formation.

L'Assemblée avait de même tenu à préciser 10s rapports entre
ces organes et les conseils d'orientation placés auprès d'eux.
Elle avait également vu dans la régie et dans la convention
deux méthodes qu'il convenait d'utiliser sans p rivilégier n priori
ni l'une ni l'autre pour assurer des actions de for mation . Elle
avait par ailleurs estimé nécessaire de faire du président et
des deux vice-présidents du dernier conseil d'administration du
U . F' .P .0 des nombres de droit des commissions visées aux
articles 27 et 28 . tout .n renvoyant pote' le reste au règlement.

Je dois mentionnet les modifications substantielles aux dispo-
sitions statutaires relatives à la fonction publique territoriale
qui ont été regroupées dans le tit r e Il du projet qui nous est
soumis.

On peut nu•nlionner . à eut égard, tan amendement que l ' Assem-
blet' avait voté à l ' article 33, sur la proposition de la commis-
sion, tendant à limiter les cas dans lesquels la collectivité qui
a refusé de nonuner le candidat qui lui est proposé à l'issue
du concours peut s'exonérer de la prise en charge d'une partie
de la rémunération qui sera versée a l ' intéressé par le centre
de gestion compétent.

L' Assemblée nationale a enfin introduit un nouveau titre
dans le projet pour regruuper plusieurs; articles additionnels,
dwtl l' article 36 . qui tend à favoriser la titularisation de per-
sonnels recrutés par les re ;ions, ainsi que I article 38, qui fait
interdiction aux collectivités locales d 'engager des fonction-
naires ou (les anciens fonctionnaires qui ont exercé certaines
fonctions clans leur ressort territorial.

I .e Seurat, pour sa parc, a adopté plus du tiers des articles
du projet (le loi dans la rédaction qui titi était proposée . ntun-
t'iuii ainsi tan certain esprit de conciliation . Il a cependant
apporté des modifications substantielles à certaines nies dispo.
sit ions qui restent en discussion et il a également introduit
une dizaine d'articles nouveaux dans ce projet.

Parmi les modifications . il a supprimé la possibilité prévue
par le texte voté par l'Assemblée nationale de faire prendre
en charge par les centr es de gestion la rémunération qui peut
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IC .; Isinu s de;

M . le président . l,1 p :u'ole est u \I . le ministre de l ' intérieur et
de la ,lecentralisation.

M . Gaston Defferre, , : ,nistr•e de ! .rrlr'r'ie,u' et de 'u iirr,' (tre-
isultO , t . AI Sapin a, comme d'habitude . expose' son rapport avec

beaucoup de pree'i .ion et de clarté
En ce qui nu' cun,•erne . je 't ' étais exprime assez longuement

lors de la premier, lecture . Je souhaite e',alement que l ' on puisse
aboutir à un accord avec le Sénat . C '' est pour quoi je pense qu ' il
sera prelerable due je 't 'explique .sut' les amendements au lieu
de prononcer tut discours maintenant.

M . le président, l'ennnne rte demande la paroi,' dans la 1liscas-
,ton geti sale '. ..

Aucune notion de renvoi en commission n'étant présentée . le
passage a la discussion des articles du projet de loi pou' les-
quels les deux assembli•es du parlement n'ont pu parvenir it
un texte identique est de droit dans le texte du Sénat.

Je rappelle 'tu 'a partir de maintenant peuvent seuls être
déposes les ameu r lements répondant aux conditions prévues aux
alinéas 4 et suivants de l'article 99 du riè glentertl .

?• SEANCE DU 20 JUIN 1984

Article 2.

M . le président . . Art . 2 . — Les functionnaites territoriaux
heni'limenl dcs actions tic formation mentionrtiv s aux b1 et
et tlu 2 de l ' article 1 .uns reserve des nécessités du service.
L ' autorité territoriale ne peut opposer (rois refus successifs à
un fonetiunnaire dem :nttl :utt à hi'nefieier d'une action de fur-
mali0n ayant le mcme objet q'u ' après avis de la cimltlission
atlntinistratitc parilaire.

Vil, Sapin . ral,l,ortetu', a présenli' un antentlentrnl, tt” 1, ainsi
rédigé :

Dans la deuxième phrase de l ' article " suhstiluer aux
mots :

	

d ' lnu• aeliun de forinalion ayant le mente objet
les nues .

	

rie ces actions de furntalion
La p :u'o!e e ., à :d . le t'apporte ;''.

M . Michel Sapin, nllii,or'eer' . Cet anu•ndenn'I . ; tend ii revenir
au lexie adopte rn piontiiv'o lunure pat' 1 ' .\s ;euthlet. nationale.
de L,t•on

	

Hull ; r.e ni,!c 1 Il -

	

:I ntirux ; :il a .1~ ii' Ics droit:
la 1Or1nation t1e . Intelt , . o ., c ' est ;raire cté ; loncliunttsures terri-
tari :utx.

M . le président . (lurl est l ' avis du (,u't '1.1

	

sent :'

M . le ministre de l'intérieur et de la décentralisation . Je m ' en
rapporte a la s .1lge'se de i ' .1 sentlllee.

M . le président . .le mets aux voix l ' amendt'ntent n 1.
11 . ,t :~cr„tr,,,rvt

	

e :.t urlutrte .t

M . le president . Per s onne ne demande plus la partrle :' . ..
.le mets :lux

	

'iix l ' article 2 . :undilie pm' l ' ai eiultmu•nt n 1.
IL ' nrtre!e 2, u :rt .:r Ined,l,,' . :'st urtolrlt' .)

Article 3.

Art. le président . :\rt . a . -- 1,a titul :u'isatinn dans la l ' onction
publique tcrii!oria!o ainsi que Recel', à un nmlv :•au coup ; un a
un nouvel emploi d ' un fonctionnaire titulaire peuvent élite
subordonnes à l ' :u'conipliss,'nu• ll d ' une obligation de formation
fans les conditions prcvte' par chaque statut tarticulier.

l .,rstlic cette nhlixation est ',revue p :u' le statut pat'lieulier
d ' un corps cnn,parabh . de la fonction publique de l'Utat . le
statut partic'lit'r tlu corps de la fonction publique• territoriale
pt'i'voit ente tnrnlatinn tl ' un niveau iquiv lent.

personne ne demande la par0ie .' . ..
Je nuls aux voix l 'article a.
tl, ' ur :itle' 3 r .t utlnittt' .t

Article 5.

M . le président .

	

:\rt . 5

	

Le lonctiunnaire qui tenbficie
d ' une action de turniatiun visi•e au rI du 2' de l ' article 1
peut bi•neticier . à ce litre . d ' un conne ou d ' une di•ehtu',e partielle
de service.

Un décret en Conseil d'Elat deterntine les conditions dans
lesquelles les fonctionnaires places en songe peuvent percevoir
une l ' e1ltllili'l ' nliill-

il, Sapin . rapporteur . a preente un amendement . n' 2, ainsi
redit :

(',unpli'ter le denxii•me alinéa de l ' article 5 par la
phrase suiv :ntte : .. Il tiretii t i'_alement les conditions clans
lesquelles cette remuneration peut être prise en charge
par le centre de gestion.

1 .a parole est à ,\L le rapporteur.

M. Michel Sapin, rapporteur . Il s'agit également de retvmir au
texte initialement adopté par l ' Assemblée nationale afin que
puisse cire prise en charge par les centres de gestion une parue
dit la rémunération des fonctionnaires qui bénéficieraient d ' un
c'onge pole' suivre une action de formation professionnelle, posSi-
bilité qu ' avait cxeluc le Sértat.

M . le président. Quel est l 'avis du Gouvernement 2

M . le ministre de l'intérieur et de la décentralisation . pour!
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de commissions techniques paritaires permettra peut-être en effet
d'assurer une participation suffisante des organisations syndi-
cales.

En tout état de cause, cet amendement a été adopté par la
commission des lois . Je ne peux donc pas le retirer mais je m'en
remets, pote' ma part . à la sagesse de l'Assemblée.

M. le président . Je mets aux voix l ' amendement n 2.

(L 'amim,terr,erit est adopte )

M . le président . Personne ne demande plus la parole? . ..

Je mets aux voix l'article 5 . modifié par l'amendement n" 2.

tL. 'urnc'c 5 . anis! modifie . est odopte .1

Article 6.

M . le président. Art . 6 -- Les agents non titulaires peuvent
su .tre des actions de formation v isees au pensent titre et conti-
nuer à percetutr une renliim ration : un décret en Conseil
d E nit Jetersomme les conditions d ' application du prisent article . a

Personne ne demande la parole " . ..

Je mets aux voix l 'article 6.

(Litr'n' ,' 6 e ,t adopté .)

Article 7.

M. le président . Art . 7 . — Les régions . départements . com-
munes et etalitlesenients publics non affiliés à un centre depar-
tententad de _esriun . ainsi que les centres départementaux de
,cation pour le compte des collecticites et établissements
afftites rtah;i=sent un plan de formation qui prévoit les projets
d 'at' n de fu r niattot correspondant aux objectifs à moyen ternie
peur la furntat ;t des agents et les be-.oins des usagers.

i .e plan de formation est soumis à l ' avis des collectivités
et et_tir ;iaaemrttts affilies et du ou îles combes techniques paru
tares intéresses.

Il peut titre mise chaque année en fonction de l ' évolution
des besoins.

Il e s t transmis aux centres de formation prévus aux arti-
cles 11 et 17.

11 Sapin . riippurtear . a presenIe un amendement . n° 3 . ainsi
lit,

Ré,lieer ainsi le debut du premier alinéa de l ' article 7 :
1pri•s négociation :nue les m•guni .:ations syndicales, les

restions. . . .

	

!Le reste sans ehttttgentent .0

La pare : n.i ,'.s t ;t M . le

M . Michel Sapin, nililpirl 's ' . La eonuni .sion dus luis vous
propose de ta cour au tette adopte en pie miere lecture par
l'Assemblée nationale sur un suiel qui nous semble essentiel.
(''est pourquoi j ' aimerais préei . t ' dan, y l;l esprit elle prisenlr
cette prou -mien.

Il nias a senihli iudi .i ii .ahle que les urganisutuins svndi-
voies aan'at aeeiee res . à ttuelque niveau que ce ..nit. a t elatm-
ration des plans le formation . qui .ont la base mémo de l'ensem-
ble du proie-. .us puisque ce sunt eux qui perinetlront ensuite
;ilix c e ntres ;i , ,ionaux puis aU centre national rte définir les
conditmns dr la formation . (" est pourquoi nous coulons ri'inU'u-
dicr,' celte ntiligatiuu de négociation a-.ec les or,anisations
s\n tiea ;es (latta le processus d ' elalmration de-, plans de fnrnurtiun.

M. le président . Quel est l 'avis du Guuverneinent :'

M . 'e ministre de l ' intérieur et de la décentralisation . I .e Guu
vernement considere qu ' il vaudrait mieux . pour la clarté du
texte . quo le rapporteur accepte de retirer cet amendement.

En effet . en vertu de l ' article 8 de la loi du 13 juillet 1983,
les organisations de fonctionnaires sont déjà habilitées à débat .
tee . avec les autorités chargées de la gestion aux différents
niveaux . de, questions relatives aux conditions et à l 'organisation
du travail . Si cet amendement était adopté il est à craindre
que ne naisse une contusion qui pourrait conduire à penser, par
un ratsunneinent a contraria , qut' lorsque cette mention ne
figure pus . la règle posée par l ' article 8 de la loi du 13 juil-
let 1983 n 'est pas applicable.

C'est politiquai . compte tenu des précisions que je viens
d'apporter . je nie permets de demander à M . Sapin d ' accepter
de retirer cet aniendenient.

M . le président . La parole est à M. le rapporteur.

M . Michel Sapin, ralup rt - r . M . le ministre vient de préciser
qu ' en application (l ' autr es dispositions les orga nisaticros syndicales
intertiendraient dans l 'élaboration de ces plans de formation.
Leur intervention au sein de commissions administratives ou

M. le président. Je mets aux voix l'amendement n" 3.

(L 'aurendeotest n ' est pas Malté .)

M. le président . Personne ne demande plu, la parole? . .,

Je mets aux voix l'article 7.

tL'article 7 est adopté.)

Article 8.

M . le président . a Art . 8 . — Les centres de formation prévus
aux articles 11 et 17 organisent les action ., de formation par
application d'un prograni ne établi en fonction des plans de
formation.

a Lorsque la collectivité ou l'établissement recourt direc-
tentent aux organismes mentionnés aux 1" et de l'article 23,
selon les modalités fixées à l'article 24, il supnorte intégrale-
ment la charge financière afférente aux actions de formation
ainsi menées et reste redevable des cotisations prévues aux arti-
cles 16 et 21 . Toutefois, le conseil d'administration du centre
régional peut décider de diminuer la cotisation versée par la
collectivité ou l'établissement.

a Lorsque la collectivité ou l'établissement demande au centre
une formation particulière différente de celle qui a été prévue
par le programme du centre, la participation financière, qui
s'ajoute à la cotisation, est fixée par voie de convention . >

M . Sapin, rapporteur, a présenté un amendement . n" 4, ainsi
rédigé :

- Dans la deuxième phrase du deuxième alinéa de l'article 8,
après les mots : s peut décider -, Insérer les 'nota : c à la majo-
rité des deux tiers de ses membres.

La parole eut à M . le rapportera'.

M . Michel Sapin, rapportera' . Cet amendement, adopté par la
c•unnnission des lui, appartient à la tr oisième des catégor ies
dont j ' ai parlé dans mon rapport . celle qua en quelque sorte,
tend à faire un pas ver, le Sénat.

Ce dernier, par les modifications qu ' il a apportées, a voulu
permettre au conseil d'administration du centre régional d'exo-
nérer c e rtaines collectivités locales du versement de la cotisation
qu'elles lui doivent . ou de dindnucr cette cotisation, parce
qu'elles minent elles-mimes, directement ou indirectement,
certaines actions de formation . Cette préucc•upalion du Sénat
nue parait justifiée, car certaines collectivités locales conduisent
ainsi des actions de formation dont lui Ires grande qualité est
reconnue par tout le inonde.

On peut clone cunccvoir une diminution de la cotisation dans
de tels cas, mais uniquement dans de tels cuis . Cependant la rédac-
tion adoptée par le Sénat permet à ce conseil d'administration
de prendre de telles décisions à la majorité, c 'est-à-dire, éven-
tuellement, avec une seule voix d'écart . Or il ne nous parait
pas bon, dés lors qu ' il s ' agit cle projets indubitablement de
qualité . que la majorité simple puise suffire pour obtenir ce
genre de décision . On risquerait, en effet, d ' avoir des pressions
tendant à faire voter un membre du conseil d ' administration
d'une manière ou d'une autre.

C ' est pourquoi nous vous proposons, afin que les choses soient
totalement indiscutables, que seule une majorité qualifiée — en
l'occurrence celle des deux tiers — des membres du conseil
d ' administration puisse prendre la décision de diminuer la
cotisation versée par la collectivité ou par l ' établissement en
cause . 'l'c'l est l ' objet de cet amendement.

M. le président . Quel est l ' avis du Gouvernement '.

M. le ministre de l ' intérieur et de la décentralisation . Pour !

M. le président . ,1e mets aux voix l ' amendement n" 4.

tL 'aurcndeurt'ut cet adopte .)

M. le président. Personne ne demande plus la parole ? ...

Je mets aux voix l ' article 8 . modifié par l ' amendement n'' 4.

(L ' arttcle 8, mets? uinrttfii•,

	

'tut adopte .)
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Article 11.

M . le président . .\rt Il -- Il est crié dans chaque région
un etahlleeen ;ent public adnunistratif dote de la personnalité
civile et de l'autonomie financière . dcuonuné cent re régional
de Litntation de la fonction publique territoriale qui regroupe
les remnuutes . les départements, la re,ton et leurs et :rblissc-

ntents publies administratifs.

\l Sapin . rapporteur . a presenti' tin amendement, n 5, ainsi

rédige

- Dans l ' article 11 . supprimer les triols :

	

doté de la person-
neLte civile et de l ' autonomie ftnanciere

Le parole est à M le rapporteur.

M . Michel Sapin, rapporteur . ('et amendement tend à revenir

au texte adopte par l' .\,semblée. Il semble en e=fer .rutile à
la commission de preciser qu ' un établissement public adminis-

tretif cet doté de la personnalité civile et de l ' autonomie finan-
cler, car cela va absolument de soi.

M . le president . Quel est lavis du Gouvernement '.

M. le ministre de l'intérieur et de la décentralisation . Pour!

M . le président . Je nets aux voix l 'amendement n" 5.

eL' eu' t'ri tenecrt est adepte .,

M . le président. Personne ne demande plus la parole °

Je mets aux voix l ' article Il . modifié plu' l'amendement n 5.

11 .',n-''r' r' 11 . et,' r , uteirf+,', t' et aetuptr l

Article 12.

M . le président . Art . 12 . - Le centre régional de formation
urguns . . dan, I,'e condition : prévue, par la présente loi . les
arttuns de turm,luun des agents de la fonctirrtt publique terri-
t er .a'e

Il clebiit un pro,ranune rc ;ional annuel de fnrmatiun qui

r„_recte les reaie ., ftxees en matière de tt,rruaton par les sta-
tuts particuliers dus corps et emplois de la fonction publique
territoriale et doit ét'e conforme aux orientations générales
def :!tic s par le centre nutrtnul de formation prévu à l ' article 17.

Le proerainme régional de formation adopté par le centre
est transmis au centre national de formation . ainsi que pour
inforntalun au conseil re„ional.

Le centre ri' ional de formatirin peul déléguer . pour l ' appli-
cation du programme rcgionai, la determtnatiun et la taise en
(envi, de certaine ., actions aux cotleeti'.ites et établissements
nieutiernnes à l ' article Il . et notamment aux centres dcpai'te-

mentaux de gestion . Il peut ég:tlemenl confier la nuise en
a'uvre de certaines actions à un :nitre ren t re ri',iunal.

Par ailleurs, le con're réeion :el ,le formation peut a,-tiers
par vies de cunventiun . des action- tic formation des l'rnctiul-
mer,. de : ' Ital.

Per-orme ne d e manderide la p :,ele °

Je :net- aux voix l ' article' 12.

12 .

	

amont' I

Article 13.

M . le président . Art 13 -- let conseil d ' administration du
Centre re_ronal de formation est compu•i• p :o'itaircment d ' é r os
locaux repréeenl :en t respectivement les c'ontumunes . Ive depar-
1e :mmle et la rection et de représentants élus du personnel.

I .e nombre d,» montures du conseil d ' adntinistt :ainn vie
compris entre dix et trente suivant l ' effectif de, fonction-
mitres territoriaux employés par l ' ensemble des collectivités et

établissements de la regiort.

I .e nombre clos etègc .s à pourvoir pour les communes, Ive
départements et la région et leur répartition tiennent compte
des effectifs de fonctionnaire ., territoriaux employés . Les di•par-
tentents et la région ont respectiventt'nt au moins deux et
un représentants.

Pour l'élection des représentants du personnel . les li .eles
de candidats sont présentées par les organisations syndicales
do fonc'tionnaire's .

Lc cons°il d 'administration élit en son sein pat mi les élus
locau, tien président . II est assisté de deux vice-présidents élus,
l ' un 1.- mti les représentants des collectivités territoriales et
l'autre parmi le, représentants des personnels . Le président a
voix prépondérante.

Le président du centre régional de gestion et les prési-
dents des centres départementaux de gestion . ou leurs repré-
sentants, assi-stent, avec voix consultative, aux réunions du
conseil d'administration.

Les modalité, d'élection des membres du conseil d'adminis-
tration et de son président ainsi que celles qui sont relatives
au nombre des sièges à pourvoir sont fixées par décret en
Conseil d'Etat.

M . Sapin . rapporteur, a présenté un amendement, n" 6, ainsi
rédigé :

Dans le quatrième alinéa de l'article 13, après les
mots : r organisations syndicales insérer les rots : repré-
sentatives .

La parole est à M. le rappor teur.

M . Michel Sapin, rapport.-'re. Retour au texte de l ' Assemblée
nationale!

M . le président. Quel est l 'avis du Gouvernement "

M. le ministre de l'intérieur et de la décentralisation . Le Gou-
vernement demande la réserve de cet amendement jusqu'après
l'article 35 ter.

M. le président . La réserve est de droit.

L'amendement n" 6 est donc réservé ,jusqu ' après l ' arti-
cle 35 ter.

M . Sapin . rapporteur . a présenté un amendement, n'' 7 . ainsi
rédigé:

-- Supprimer la deuxième phrase du cinquième alinéa de
l ' article 13.

I,a parole est à M . le rapportera'.

M . Michel Sapin, rupportenr . Comme nous l ' avions décidé en
première lecture, il a semblé préférable à la commission de
laisser la prie .sibilité à chaque conseil d'administration de déci-
der s ' il existera dans son bureau un, deux nu tr ois vic'e-présa
dents . Pela parait plus conforme au respect de l ' autonomie du
conseil d ' administration.

M. le président . Quel est l ' avis du Gouvernement °

M . le ministre de l ' intérieur et de la décentralisation . I'ttttr!

M . le président . Je mets aux voix l ' amendement n' 7.

t1 . 'ueru•nJrwcnt e .et a tntnll'-)

M . le président . L ' amendement n" 6 avant été réservé . l ' arti-
cle 13 est éealentent r'usai't i' jusqu ' après l ' article 35 ter.

Article 14.

M. le président . :\rt . 14 . --- Le cvutseil d ' adnunislratiun ri•,le
par sc» drlib e relioris les affaires relevant de la cuntpctenec du
vente reeiunal et notamment les actions prévues à l ' artielc 1
de la présente loi en faveur des agents relevant de la loi

84-53 du 26 janvier 1984 précitee . Il adopte le prodl'atunte

rd
:donal de formation, fixe le taux de la cotisation mentionnée

à l ' ,u'tictc 16 et ente le buddel du t'entre régional de formation.

<LCà délihératir,ns budgétaires ainsi que les ducunents qui
leur :sent annexés sont adressés pou' inforeualinn au centre
national prévu à l'article 17.

Personne ne de,nti ale la par ole ? . ..

Je mets aux voix l ' article 14.

(l . ' unt r r t e 14 est q rdopte .)

Article 15.

M . le président . - Art . 15 . -- Le conseil d 'aelntinist',tlion ou
centre régional est assistee à titre consultatif, en enattt're de
formation et de pédagogie, par un conseil d ' orientation.

e Dans le cadre de celte mission et compte tenu des direc-
tives qui peuvent lui ét'e adressées par le conseil d'adminis-
tration . le con:st'il d ' orientation i'lahore chaque annrc un pro-
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jet de programme régional de formation en fonction des plans
de formation. Il peut faire toutes propositions au conseil

d'administr ation en ratière de formation et de pédagogie.

Le conseil d'administration du centre régional désigne les
membres du conseil d ' orientation . La moitié de ses membres
sont des personnalités qualifiées par leurs connaissances en
matière de formation e t de pédagogie . choisies selon des mode-

déterminée ;: par décret en Conseil d'Elat . Ce même décret
fixe le nombre des membres du conseil d'orientation . Le conseil
d 'orientation élit en son sein . parmi les représentants des élus,
sun président.

\I Sapin . rapporteur . a présenté un amendement . n" 8 . ainsi
redlui'

Dans la dernière phrase du dernier alinéa de l'arti-
cle 15 . supprimer les mots : . parmi les représentants des
élus.

La parole est à M . le rapporteur

M . Michel Sapin, rapporter!' . Le Sénat a modifié nota!iientent
le contenu de l'article 15 en prévoyant que le conseil d'admi-
nistrition nomme la totalité des membres du conseil d ' orien-
tation place auprès de lui pour l ' aider dans sa tache pédago-
gique et de formation Nous puisons accepter cette rédaction
dans la mesure ou le Sénat u ecalement prévu que la nviitie
des neii hres du conseil d 'orientation doit étre choisie parmi
des personnalités qualifiées :e qui permettra d ' intr oduire un air
fluai eau Jans ce conseil.

En revanche . il ne nous semble pas judicieux de prévoir
que le président de ce conseil d ' orientaliül~ sera nécessaire-
ment choisi parmi les représentants des élus : il faut laisser
!a pnssibilite à ce conseil d ' orientation de choisir librement
son président, r compris parmi les personnalités qualifiées.

M . le président . Quel est ratite du Gouvernement '.'

M . le ministre d . l'intérieur et de la décentralisation . .Te m ' en
l'animale a la suctsse de l ' .\sxnrhli'e.

M . le président . Je nu•ts aux voix l ' amendement n' 8.

I, ,irai•" i,, ., es'

	

est

	

ttdoptt' .I

M . le président . Personne ne demande glua la pende ?.

.le !rets aux voix l 'article 15, modifié par l ' amendement n' 8.

1 . ' artri''e 15 . nnud rru)rtitie . est adopté)

Article 16.

M . le président .

	

.\rt . 16 -- Les ressources du centre régional
de formation sont constituées pal . :

l' Inc cotisation obligatoire versée par les couununes . les
departenu'nt et !a région . ainsi que leurs établissements publics
administratifs :

2 Les redevances pour prestations de service :

3 Les dons et legs :

4 Le s emprunts affectés aux uperatians (l ' investissements:

5 Le- soovcntiuns qui lui sont arcerdecs.

. La rutisation prévue au douxicntc alinéa est sise sur la
nasse clos renne erations versets aux agents enpli «ls par les
imminence . Ica départements . la région ou leurs établissernonts
publie s administratifs, telle quelle appareil au cuntptc adminis-
tratif de l ' a\ant-dernier exercice . I .e taux de cette cetieetinn est
fixe par deliia'ratien du conseil d ' adncinistralion du centre
régional . clans la limite d ' un minimum et d'un maximum iliter'
minus par la lui

Les culleuticités et etahlissi'menl ' . sunt !cet : : . d, , Verser . avant
le 1

	

ievrier de chaque année . un acompte ''1il au ilnuaii•ntc
In ru :i satinn due au titre de l ' exercice précédent.

ti Sapin . rapporteu r . et \l . Tahanou ont présente un .entende .
nient . n 9, ain s i rédigé

Dans le dernier alinéa de l 'article 16 . substituer au
mot!

	

duu/iemne , le Ott :

	

c•inquiénu

La parole est à ~I le rapporteur.

M. Michel Sapin, rappor'te'ra' . Cet amendement concerne les
modalités du versement par les cullertivités locales ou les êta-
blissements publics de leur cotisation aux centres régionaux
de formation
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Compte tenu (le l'intérêt qu'il porte à ce problème, je souhai-
terais . si vous me le permettez, monsieur le président, que
M . Tahanou prenne la parole pour défendre plus minutieusement
cet amendement.

M . le président . I .a parnle est à M . Tabanou.

M. Pierre Tabanou . Cet amendement est uniquement inspiré
par le souci de permett re . cette année à l'actuel centre de forma-
tion du pe r s',nnel communal et les années prochaines au futur
centre nat i onal de formation des personnels des collectivités
territoriales . de fonctionner correctement.

Ainsi que cela avait été prévu par le Gouvernement dans le
texte initial et adopté par l'Assemblée en première lecture, nous
proposons que l'acompte versé par les collectivités et établisse-
ments aux centr es soit égal au cinquième de la cotisation due
au titre de l'exercice précédent . Ce pourcentage de couverture
parait normal si l'on compare la niasse des dépenses qui doivent
être effectuées dans les deux premiers mois par rapport aux
recouvrements espérés.

C ' est la raison pour laquelle je demande, après avoir pris un
certain nombre de renseignements auprès des services actuels
du C . F . P . C . et consulté ceux que mon prédécesseur avait
déjà réunis clans le !ténu esprit, que l ' Assemblée veuille bien
accepter cet amendement qui, je le rappelle, est uniquement
inspiré par le souci d 'assurer un fonctionnement correct du
futur cent re national.

M. le président. Quel est l 'avis du Gouvei'neiuent'

M . le ministre de l ' intérieur et de la décentralisation . Pour !

M . le président. .1e mets at,x voix l ' amendement n' 9.

(L'amendement est adopte .)

M . le président. Personne ne demande plus la parole? . ..

,Je mets aux voix l ' article 16, modifié par l'amcadetnent n" 9,

(L ' article 16, outil modifie. est adepte .)

Article 17.

M . le président . r Art . 17 . -- Il est créé un établissement
public administratif dénommé centre national de formation de
la fonction publique territoriale qui regroupe les communes, les
départements, les régions et leurs établissements publics admi-
nistratifs.

s Cet établissement procède à toutes études et recherches en
matière de formation . II définit, en concertation avec le conseil
supérieur de la fonction publique territoriale . des or ientations
générales pour la formation des agents de la fonction publique
territoriale et fait connaître ces orientations aux centres régio-
naux de furnr.,tion.

Le centre national de formation rte la fonction publique
territoriale assure . directement ou par foie de cumetttion avec
un ou plusieurs centres régionaux de fnrntatiun ou un ou plu-
sieurs organismes me ntionnés aux 1 et 2'' de l 'article 23 ci-
après, les actions de formation des foni•tinnnaii-es appartenant
aux corps do catégorie .\ ainsi que (les actions de formation
spécialisee .s . La lisse de ces formation . spécialisées est fixée
par décret un Conseil d ' Etttt.

- il peul é,g,alcilenl, par Voie de contention, assures' des
actions :le formation des fonceionnairts de l ' Etat.

il adresse attaque année u conseil atperieur de la fonction
publique terri' trial' un rapport sur l ' application clos programmes
de fnrntatiun et le bilan des actues entr eprises.

M . Sapin . reppnrteur . a présente un amendent,e nt, n" 10, ainsi
rt lipé :

Dans la prenrie :e phrase du truisieme almée de l'arti-
cle 17, substituer au mot .

	

assure . le lent :

	

-organise .

La parole vol ;t \I le rapporteur.

M . Michel Sapin, rapporteur . (''est un amendement rédactionnel
qui tend à harmoniser la rédaction de l ' article 17 avec celle
que nous avons déjà adoptée pour l 'ar ticle 12.

M. le président . Quel est l'avis du Gouvernement?

M. le ministre de l ' intérieur et de la décentralisation . Pour '

M. le président . Je mets aux voix l 'amendement n " 10.

(L ' amendement est adopte .)
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M. !e président. Personne ne demande plus la parole ? . ..
Je mets aux voix l'article 17. modifié par l'amendement n" 10.

tL - arrie .e 17 . ainsi modifié, est adopté .)

Article 18.

M. le président . t Art . 18 . — Le conseil d'administration du
centre national de formation est composé paritairement d'élus
locaux représentant respectivement les communes, les dépar
tements et les régions et de représentants du personnel désignés
par les organisation ., syndicales de fonctionnaires

Le nombre des membres du conseil d'administration est de
trente . Celui des élus locaux représentant respectivement les
communes . les départements et les régions tient compte des
effectifs des fonctionnaires territoriaux employés, sans toutefois
que le nombre de sièges puisse être inférieu r à trois pour les
départements et à deux pour les régions.

= Les sièges attribués aux représentants du personnel sont
répartis entre les organisation : syndicales compte tenu des
résultats des elections aux commissions administratives pari-
taires .

Le conseil d'administr ation élit en son sein parmi les
élus locaux son président . Il est assisté de deux vice-présidents
élus . l'un parmi les rep :ésetdants des collectivités territoriales
et l'autre parmi les re p résentants des personnels . Le président a
voix prépondérante.

Un repré.eentant du président du centr e national de gestion.
deux représentants élus par les présidents des centres régionaux
de gestions et trois représentants élus par les présidents des
centres départementaux de gestion, visés à l'article 13 de la
loi n 84-53 du 26 janvier 1984 précitée . assistent, avec voix
consultative . aux réunions du conseil d'administration du centre
national de formation.

Les moda l ités d ' élection et de désignation des membres du
conseil d ' ad!ntnistr tion et p ie son président ainsi que les autres
règles relatives à la renartitiun des siepes sont fixées par décret
eu Conseil d'Etat.

C décret fixe également les dispositions nécessaires pour
procéder la première désignation des membres du conseil
d'adntini .stration représentant le personnel.

M . Sapin . rapporteur . a présenté un amendement . n" 11, ainsi
rédigé .

Dans le premier alinéa de l ' article 18 . après les mots :
organisations syndicales

	

, insérer le mut :

	

représen-
tatives

	

.

La parole est à M. le rapporteur.

M. Michel Sapin, rapportes . . C ' est un amendement humothé-
tique d ' un amendement présenté précédemment à l 'article 13
et dont le Gouvernement a demandé la réserve.

M. le président . Quel est l ' avis du Gouvernement ?

M . le ministre de l'intérieur et de la décentralisation . Je
demande . comme tu it à l ' heure . la réserve de cet amender est
jusqu ' apre

	

l ' article 35 ter.

M. le président. L ' amendement n " 11 e„ clone réservé jus-
qu 'apres l ' article 35 ter.

M . Sapin . rapporteur, a présenté un amendement, n " 12, ainsi
rédigé :

. Dans la deuxiente phrase du dcuxiente a,rnéa de l ' arti-
cle 18 . substituer au chiffre :

	

trois

	

le chiffre ' deux r.

La parole est à M. le rapporteur .

M. Michel Sapin, rapport loir• . II s'agit de revenir sur la rédac-
tion du Sénat qui augmentait légèrement la représentation des
départements parmi les membres du conseil d'anministration et
de mieux expliciter la rédaction adoptée en première lecture
par l'Assemblée nationale.

M. le président. Quel est l'avis du Gouvernement ?

M. le ministre de l ' intérieur et de la décentralisation . Pour !

M . le président . Je mets aux voix l'amendement n' 12.

(L'amendement est adopté .)

M. Sapin, rapporteur, a présenté un amendement, n" 13, ainsi
rédigé

Supprimer la deuxième phrase du quatrieme alinéa de
l'article 18.

La parole est à M. le rapporteur.

M. Michel Sapin, rapporteur . Il s'agit de supprimer une préci-
sion introduite par le Sénat sur la composition du conseil
d'administration du centre national de formation et qui ne nous
semble pas relever de ce projet de loi.

M. le président . Quel est l'avis du Gouvernement ?

M. le ministre de l ' intérieur et de ia décentralisation . Paur

M. le président . Je mets aux voix l'amendement n" 13.

(L'antendentent est adopté.)

M . le président. L'amendement n" 11 ayant été réservé, l'arti-
cle 18 est également réservé jusqu 'aprés l'article 35 ter.

Article 19.

M . le président . a Art . 19. — Le conseil d'administration règle
par ses délibérations les affaires relevant de la compétence du
centre national et notamment les actions prévues à l'article 1"
de la présente loi en faveur des agents relevant de la loi
n" 84-53 du 26 janvier 1984 précitée . Il adopte le programme
de formation, définit les orientations en matière de pédagogie,
fixe ie taux de la cotisation mentionnée à l'article 21 et vote
le budget du centre national de formation . a

Personne ne demande la parole? ...

Je mets aux voix l'article 19.

(L'article 19 est adopté .)

Article 20.

M. le président . - Art . 20 . — Un conseil d'orientation assiste,
en matière de formation, le conseil d'administration du centre
national.

Dans le cadre de celte mission et compte tenu des directives
qui peuvent lui êt re adressées par le conseil d'administration,
le conseil d'orientation élabore chaque année un projet de
programme de formation à partir des plans de formation . Il
peut faire toutes propositions au conseil d'administ r ation en
matière de formation.

Le conseil d'administ ration du centr e national désigne les
membres du conseil d'orientation . La moitié de ses membres
sont des personnalités qualifiées par leurs connaissances en
matière de formation et de pédagogie, choisies selon des
modalités déterminées par décret en Conseil d'Etat . Ce même
décret fixe le nombre des membres du conseil d'orientation.
Le conseil d'orientation élit en son sein . parmi les représentants
des élus, son président.

M. Sapin, rapporteur , a présenté un amendement, n" 14 . ainsi
rédigé

Dans la dernière phrase du dernier alinéa de l'article 20,
supprimer les mots : • , parmi les représentants des élus,

La parole est à M . le rapporteur.

M. Michel Sap .̀n, rapporteur . C'est un amendement homothéti-
que à un amendement que nous avons précédemment adopté
sur la composition du conseil d'administr ation des conseils
régionaux.

M. le président . Quel est l'avis du Gouvernement ?

M. le ministre de l ' intérieur et de la décentralisation . Je m 'en
remets à la sages e de l'Assemblée.

M. le président . Je mets aux voix l'amendement n' 14.

(L ' amendement est adopté .)

M. le président . Personne ne demande plus la parole ? . ..

Je mets aux voix l'article 20, modifié par l'amendement n" 14.

(L ' article 20 . ainsi modifié . est adopté .)
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Articles 21 ei 22.

M . le président.

	

Art . 21 . — Les ressources du centre natio-
nal sont constiluces par:

1 Une cotisation obligatoire ,usée par les communes, les
deli .r''entcnts et les régions . ainsi que leurs établissements
puh :irs administratifs :

1 +lis 1- n p rélèvement supalctnentairc ohlig ;,toire versé
pas. 'os offices publics d ' habitations à loyer muderé en vue
d . . -. rr le tin . t'-etn,'nt cn ;nl'lumcntaire des sciions de forma-
tata snec' isées dont bcncficient leurs agents dans les conditions
pyeviu-e par l ' article 1

	

ut-dessus:
2 Les redevances pour prestations de service:
3 Les dons et tees:
4 Le s emprunts affectés aux opérations d'investissements;

Les subventions qui lui sont aeeordees.

La cotisation prévue aux deuxième et troisième alinéas
est assise sur la m .tsse des rénnti-rations versées aux agents
emploves par les communes . les départements . les régions et
leu rs et .,b!issements publies administratifs . telle qu'elle appa-
rait au compte administratif de l'avant-dernier exercice.

Le taux de cette cotisation est fixé par délibération du
conseil d'administration dans la limite d'un minimum et d'un
ntaxintum déterminés par la loi.

Cette cotisation est perçue en même temps et selon les
mêmes modalités que la cotisation versée au centre régional
de formation . lequel en assure le reversement au centre
national.

Personne ne demande la parole ? . ..

Je mets aux voix l'article 21.

(L 'article 21 est adopté .)

« Art . 22 . — Le contrôle administratif du centre national est
assuré par le représentant de l'Etat dans la région où est situé
le siège de ce centre dans les conditions prévues par la 1c_
n 82-213 du 2 mars 1982 relative aux droits et libertés des
communes, des departemenis et des régions.

I .e représentant de l'Etat met en oeuvre les procédures
te contrôle budeéteire dans les cas prévus par le chapitre II
du titre I . de la même loi . - - (adopté .)

Article 23.

M. le président. . Art . 23 . — Les formations organisées par
les centres régionaux et le centre national sont assurées par
cun-n' ètnes Ou par

1 ' les communes . les départements . les rivions et leurs éta-
b ;iesements publics adntini5tratifs . ainsi que les centres dépar-
tentcnt :lux de gestion;

2 les or_ani•=mcs suivants

'ri ':es administrations et les établissements publies de
l'Etat :

les établissements participant à la formation du per-
sonnel relevant du livre IX du cotte de la santé publique ;

t les autres orna II-lois et les autres personnes morales
mea'ionnis aux articles L . 920-2 et L. 9203 du livre IX du
(ante du travail .-

M . Sapin, rapporteur . a présenté un amendement, n 15, ainsi
rédigé .

Supprimer le deuxième alinéa (l ) de !article 23.

La parole est à M. le rapporteur.

M. Michel Sapin, rapporter' . Cet aniendenu•^t a pour objet
de revenir à la rédaction initiale adoptée par l'Assemblée natio-
nale en première lecture.

M. le président . Quel est l'avis du Gouvernement ?

M. le ministre de l ' intérieur et de la décentralisation . Pour 1

M. le président . Je mets aux voix l'amendement n" 15.
(L'amendement est adopté .)

M. le rapporteur. M . Sapin, rapporteur . a présenté un amen-
dement, n" 16, ainsi rédigé :

Compléter le quatrième alinéa fa) de l'article 23 par
les mots : et ceux notamment visés à l'article L. 970-4 du
code du travail ».

La parole est à M. le rapporteur.

M . Michel Sapin, rapporteur . Cet amendement . qui tend éga-
lement à rétablir la rédaction de l'Assemblée nationale, pourrait
être rectifié de façon à écrire non pas et ceux notamment s

mais - et notamment ceux Il ne s'agit pas d'un problème fon-
damental.

M. le président. . L 'amendement n' 16 se lir ait donc ainsi :
et notamment cran Pisés à l'article L. 970-4 du code du

travail

Quel est l'avis du Gouvernement ?

M. le ministre de l 'intérieur et de la décentralisation . Pour !

M . le président . Je mets aux voix l'amendement n" 16 tel qu'il
vient d'être rectifié.

(L 'amendement, ainsi rectifié, est adopté .)

M. le président. M . Sapin, rapporteur, a présenté un amende-
ment, n" 17, ainsi rédigé :

Completer l'article 23 par l'alinéa suivant :
3" Les communes, les départements, les régions et leurs

établissements publics administratifs . .>
La parole est à M. le rapporteur.

M. Michel Sapin, rapporteur . Rétablissement du texte adopté
en première lecture.

M . le président . Quel est l'avis du Gouvernement ?

M. le ministre de l ' intérieur et de la décentralisation . Pour !

M . le président . Je mets aux voix l'amendement n" 17.
(L'amendement est adopté .)

M te président. Personne ne demande plus la parole ? . ..

Je mets aux voix l'article 23, modifié par les amendements
adoptés.

(L'article 23, anis, modifié . est adopté .)

Après l ' article 23.

M . le président . M . Sapin, rapporteur, et M. Worms ont présenté
un amendement, n" 18 . ainsi rédigé :

« Après l'article 23, insérer l'article suivant :
Des écoles relevant soit de l'Etat ou de ses établisse-

ments publies administratifs, soit des collectivités territo-
riales ou de leurs établissements publics administratifs
peuvent, par voie de convention, organiser des concours
communs pour le recrutement simultané de fonctionnaires
de l'Etat et de fonctionnaires territoriaux . La liste des
écoles est déterminée par décret en Conseil d'Etat pris
après avis de la commission mixte paritaire instituée par
les litres II et III du statut général des fonctionnaires de
l'Etat et des collectivités territoriales.

Le nombre de postes ouverts au concours ne peut être
supc'rieur à la somme des postes déclarés vacants d'une
part par les adminis t rations et établissements publics de
l'Etat, d'autre part par les centres de gestion de la fonction
publique territoriale en application de l'article 45 de la loi
précitée du 26 janvier 1984.

Les candidaLs reçus au concours optent en cours de
scolarité pour l'une des deux fonctions publiques de l'Etat
ou des collectivités territoriales.

L'affectation dans les emplois de chacune des deux
fonctions publiques s'effectue selon les règles prévues res-
pectivement par les titres II et III du statut général des
fonctionnaires de l'Etat et des collectivités territoriales.

«Les dispositions relatives à l'organisation et au fonc-
tionnement des écoles visées aux précédents alinéas pour-
ront être modifiées pour favoriser l'application du présent
article.»

La parole est à M. Worms, inscrit sur l'article additionnel .
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tuellement au bout d'un ou deux ans —, soit en fin de la sco-
larité. Il faut bien comprendre le terme en cours de scola-
rité comme incluant le concours d'entrée, le concours de sortie
ou tout concours intervenant en cours de scolarité.

M. le président. Quel est l'avis du Gouvernement ?

M. le ministre de l 'intérieur et de la décentralisation . Pour!

M. le président. Je mets aux voix l'amendement n" 18.

(L'amendement est adopté .)

Article 26 bis.

M . le président . « Art . 26 bis . — Les assistantes maternelles
employées par les collectivités ou établissements mentionnés à
l'article 2 de la loi n" 84-53 du 26 janvier 1984 précitée bénéfi-
ciant des dispositions de l'article 6 de la présente

' Personne ne demande la parole ? . ..

Je mets aux voix l'article 26 bis.

(L'article 26 bis est adopté .)

Article 27.

M. le président . < Art . 27 . — Les biens, droits et obligations
du centre de formation des personnels communaux sont trans-
férés au centre national de formation et aux cent r es régionaux
de formation ainsi qu'aux centres départementaux de gestion.
Leur répartition entre ces établissements est arrêtée par une
commission présidée par un magistrat de la Cour des comptes
et composée des membres titulaires du conseil d'administ ration
du centre de formation des personnels communaux représentant
les élus locaux et les personnels communaux . »

M . Sapin, rapporteur, a présenté un amendement, n" 19, ainsi
rédigé :

« Dans la deuxième phrase de l'article 27, après les mots:
< et composée

	

insérer les mots : a pour un tiers

La parole est à M. le rapporteur.

M. Michel Sapin, rapporteur . Cet amendement de la commis-
sion des lois constitue une proposition transactionnelle entre la
position adoptée par l'Assemblée nationale et celle adoptée par le
Sénat.

Personne, me semble-t-il, conformément d'ailleurs à l'esprit
du projet gouvernemental, n'a manifesté la moindre défiance à
l'encontre de l'actuel C .F .P .C . et en particulier de son conseil
d'administration.

C'est pourquoi nous avions proposé, en première lecture . que
le président et les deux vice-présidents du dernier conseil
d'administration participent de droit à la fois à la commission
chargée de la répartition des locaux et à celle qui répartira les
personnels du C .F .P .C.

Le Sénat a décidé que cette commission serait composée de
l'ensemble des membres titulaires du conseil d'administration.
Une telle solution nous parait difficilement admissible . Toutefois,
nous comprenons très bien qu'il soit nécessaire qu'un nombre
significatif de membres du dernier conseil d'administration siège
au sein de cette commission.

C 'est pourquoi nous proposons qu ' elle soit composée pour un
tiers de membres de l'ancien conseil d'administration.

Ce raisonnement est valable pour l'amendement de la commis-
sion déposé à l'article 28.

M. le président . Quel est l'avis du Gouvernement ?

M. le ministre de l'intérieur et de la décentralisation . Pour.

M . le président . Je mets aux voix l'amendement n" 19.

(L'amendement est adopté .)

M . le président. M . Sapin, rapporteur, a présenté un amen-
dement, n 20, ainsi rédigé :

Compléter la deuxième phrase de l'article 27 par les
dispositions suivantes : e dont le président et les deux
vice-présidents s,

La parole est à m . le rapporteur.

M. Jean-Pierre Worms . Monsieur le ministre, mes chers
collègues . la réussite de la décentralisation . nous le savons
tous, se jouera en grande partie sur la qualité des personnels
dont disposeront les collectivités locales . d'où l'importance à
la fois de la loi sur la fonction publique territoriale et de celle
eue la formation de ses personnels.

Toutefois . un problème essentiel demeure qui concerne les
ionctionnaires d ' encadrement chargés notamment des tâches
de conception et de haut niveau s'agissant des compétences qui
n'étaient pas antérieurement exercées par les collectivités terri-
toriales et qui leur sont tr ansférées par la loi de compétences.

L'Etat . à la disposition duquel étaient placés ces fonction-
naires de haut niveau . avait créé pour les former et pour les
recruter des inetituuions spéciales, des écoles que l'opinion s'ac-
cordait à qualifier de „ grandes , et qui étaient en tout cas
prestigieuses et de qualité . Mais malgré le transfert de compé-
tences . les collectivités locales ne disposent ni de ces personnels
ni de ces institutions de formation.

La loi que nous sommes en train d'élaborer met en place.
dans la succession du C .F .P .C . . un ensemble d'instruments de
formation initiale et continue . destinés à assurer à l'avenir aux
collectivités locales le recrutement de tous les fonctionnaires
dont elles auront besoin . Toutefois, pou r les premières années
de mise en oeuvre de cette loi, le devenir de ces fonctionnaires
continuera à se poser. Si nous laissons les choses en l'état,
dette risques simultanés existent.

Premier risque : les collectivités locales cherchent à se doter
de gr .indes écoles capables de concurrencer en tous points celles
de l'Etat . Cc choix supposera un effort financier considérable
et un certain temps avant que ces établissements n ' atteignent
l'objectif visé . En tout état de cause, ils risquent d'être perçus
par l'opinion, notamment par les élèves qui cherchent à y accé-
der, comme étant d'un statut inférieur à celui des grandes
écoles de l'Etat . Par conséquent . le premier risque est double :
gaspillage financier et institutionnalisation . à un niveau supé-
rieur . d'une certaine infériorité clé la fonction publique terri-
toriale, ce qui serait contraire à l'objectif de parité entre les
deux fonctions publiques . que nous visons.

Deuxième risque qui est déjà apparu et qui a tendance à
se développes : par le biais de la mise à disposition et du déta-
chement . l'arrivée aux fonctions d'encadrement et de conception
dans les compétences transférées, de fonctionnaires de haut
niveau qui resteront fonctionnaires de l'Etat . Ainsi se perpé-
tuerait une forme de tutelle déguisée de l'Etat sur les collec-
tivités territoriales.

C'est pourquoi il m'est apparu que le seul remède était de
prévoir que les écoles existantes, dès lors qu'elles au raient
conclu une convention avec le centre de formation des fonction-
naires publics territoriaux . et que leurs structures, leur niveau
pédagogique et leurs mécanismes de fonctionnement seraient
adaptés, pourraient recruter par concours eues élèves appelés, à
leur sortie de l'école, à occuper des postes déclarés vacants,
tant dans la fonction publique d'Etat que dans la fonction publi-
que territoriale . En cours de scolarité, ces élèves opteraient,
en fonction de leur rang de classement, soit pour la fonction
publique territoriale . soit pour la fonction publique d'Etat.

Tel est l'objet de l'amendement n” 18 . Il succède à deux
tentatives infructueuses, en première lecture, l'une à l'Assem-
blée . l'aut re au Sénat . La rédaction en a été mortifiée pour tenir
compte de toutes les objections qui avaient été formulées par
les une et par les autres . Il recueille l'accord unanime des
parties concernées qui ont toutes été consultées par mes soins.

M. le président . Quel est l'avis de la commission ?

M. Michel Sapin, rapporteur . D'abord je tiens à souligner
l'importance de la proposition de M . Worms, que la commission
des lois a adoptée. Celles qu'il avait faites en première lecture à
l'Assemblée s'étaient heurtées à un certain nombre d'objections.
La chose a mûri et je crois que le système proposé par cet
amendement est cohérent.

Ensuite, je dois apporter une précision sur le contenu (le cet
article additionnel . Les réglementations applicables à chacune
des écoles peuvent être différentes, en particulier en ce qui
concerne les modalités de concours.

Le eoncours qui permet le choix aussi bien au sein de la
fonction publique d'Etat actuellement qu'ultérieurement, après
adoption de cet amendement, au sein de la fonction publique
territoriale, et entre les deux fonctions publiques, peut avoir
lieu soit à l'entrée de l'école, soit en cours (le scolarité — éven-
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M. Michel Sapin, rapporteur . Le président et les vice-prési-
dents . don : nous maintenons la présence au sein de cette
commission . sont pris sur le contingent du tiers dont nous
venons de parler.

M . le president. Quel est l'avis du Gouvernement?

M . le ministre de l'intérieur et de la décentralisation . Pour.

M . le président . Je mets aux voix l'amendement n" 20.
(I .'a .t ee trnteut est adopté .)

M . le président . M. Sapin, rapporteur, a présenté ur. amen-
demeet . n 21. ainsi rédigé .

Compléter l'article 27 par l'alinéa suivant :

Un décret en Conseil d'Etat fixe la composition de
celte commission ainsi que ses règles de fonctionnement, »

La parole est à M. le rapporteur.

M. Michel Sapin, rapporteur. Précision.

M. le président. Quel est l ' avis du Gouvernement

M . le ministre de l ' intérieur et de la décentralisation. Pour.

M . le président . Je mets aux voix l'amendement n " 21.
tL' ., ''' lement est adopte' t

M . le président. Personne ne demande plus la parole? . ..

Je mets aux voix l'article 27, modifié par , tts amendements
adoptes

tL 'er'to c

	

a!•pi n,od Lé . est adopte .)

Article 28.

M. le président . a Art . 28 . — Une commission présidée par
le president du conseil supérieur de la fonction publique terri-
toriale ou son représentant et composée des membres titulaires
du conseil d'administration du centre de formation des per-
sonnels communaux, représentant les élus le eaux et les per-
sonnels communaux, répartit les agents du centre de formation
des personnels communaux, sans qu ' il puisse étre procédé à
un degagement des cadres . Cette répartition est faite entre le
centre national de formation, les centres régionaux de forma-
tion . le centre national de gestion, les centr es régionaux de
gestion et les centr es départementaux de gestion . Elle est éga-
lement faite entre les communes, tes départements, les régions
et leurs établissements publics qui en font la demande . Les
décisions d'aftectation des agents du centre de formation
peuvent faire l'objet d'une procédure d'appel auprès d'une
instance à déterminer par le Conseil d'Etat,

a Pour leur répartition . il est tenu compte de l'affectation
géographique des agents et, si possible, de leurs souhaits.

« Les agents conservent les avantages qu'ils ont individuelle-
ment acquis en matière de rémunération et de retraite.

Un décret en Conseil d'Etat fixe les conditions et les moda-
lités de cette répartition . -

M . Sapin, rapporteur, a présenté tin amendement, n" 22, ainsi
rédigé :

« Dans la première phrase du premier alinéa de l'arti-
cle 28, supprimer les mots : « et composée des membres
titulaires du conseil d'administration du centre de formation
des personnels communaux, représentant les élus locaux
et les personnels communaux . a

La parole est à M . le rapporteur.

M . Michel Sapin, rapporteur . Cet amendement a pour objet de
rétablir le texte adopté par l'Assemblée nationale en première
lecture tout en introduisant, à l'article 28 le méme mécanisme
que celui que nous venons d'adopter à l'art icle 27.

Ce raisonnement est valable pour les amendements n" 23
et 24.

M . le président . Quel test l'avis du Gouvernement ?

M . le ministre de l'intérieur et de la décentralisation . Pour
les trois amendements !

M . le président . Je mets aux voix l'amendement n" 22.
(L'amendement est adopté .)

M . le président . M . Sapin, rapporteur, a présenté un amen-
dement, n" 23, ainsi rédigé :

« Supprimer la dernière phrase du premier alinéa de
l'article 28 .»
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Cet amendement a déjà été défendu et le Gouvernement a
donné son avis.

Je le mets aux voix.
(L'amendement est adopté .)

M . le président . M . Sapin, rappor teur, a présenté un amen-
dement . n" 35, ainsi rédigé :

« Dans le deuxième alinéa de l'article 28, supprimer les
mots : „ , si possible,

La parole est à M. le rapporteur.

M. Michel Sapin, rapporteur . Cet amendement, indépendant des
trois autres, vise à supprimer une restriction introduite par le
Sénat et relative à la prise en compte des souhaits des agents
pour leur affectation géographique.

M. le président . Quel est l'avis du Gouvernement?

M. le ministre de l ' intérieur et de la décentralisation . Pour!

M . le président. Je mets aux voix l'amendement n” 35.
'L'amendement est adopté .)

M. le président. M . Sapin, rapporteur, a présenté un amen-
dement, n" 24, ainsi rédigé :

a Compléter le dernier alinéa de l'article 28 par les dispo-
sitions suivantes : «ainsi que la composition de la commis-
sion . Celle-ci comprend des élus et des représentants des
organisations syndicales de fonctionnaires territoriaux, des
fonctionnaires du centre de formation des personnels
communaux désignés par la commission paritaire de ce
centre ainsi que pour tin tiers des membres titulaires du
conseil d'administration du centre de format i on des per-
sonnels communaux représentant les élus et les personnels
communaux dont le président et les deux vice-présidents . s

Cet amendement a déjà été défendu et le Gouvernement a
donné son avis.

Je le mets au voix.

(L'amendement est adopté .)

M . le président . Personne ne demande plus la parole ? . ..
Je mets aux voix l'article 28, modifié par les amendements

adoptés.
(L 'a r ticle 28, ainsi nio .?ifie', est adopté .)

Article 30 bis.

M . le président . Art 30 bis . — Par dérogation à l'article 11
de la présente lo t . le département de Paris, la commune de
Paris, le bureau d'aide sociale de Paris, les caisses des écoles
de Paris . la caisse de crédit municipal de Paris et l'office
public d'habitations à loyer modéré de la ville de Paris ' relè-
vent d'un centre de formation unique qui assure l'ensemble
des missions normalement dévolues à un centre régional de
formation.

c. Les établissements publics ayant leur siège à Paris et dont
la compétence est nationale dépendent, pour la formation de
leurs fonctionnaires, du centre de formation visé au présent
article . s

M. Sapin, rapporteur, a présenté un amendement, n " 25,
ainsi rédigé:

« Supprimer le deuxième alinéa de l'article 30 bis . x
La parole est à M . le rapporteur.

M . Michel Sapin, rapporteur . Cet amendement de suppression
du deuxième alinéa de l'article 30 bis a pour corrolaire un amen-
dement insérant le même alinéa à l'article 30 ter . L'ensemble du
système a pour objet de rattacher les établissements publics
dont le siège est à Paris et dont la compétence est nationale
an centre de formation de la petite couronne et non pas à celui
de Paris.

M. le président . Quel est l'avis du Gouvernement ?

M . le ministre de l'intérieur et de la décentralisation . Pour!

M. le président. Je mets aux voix l'amendement n" 25.
(L'aeeeendenient est adopté .)

M . le président . Personne ne demande plus la parole ?. ..
Je mets aux voix l'article 30 bis, modifié par l'amendement

n" 25.
(L'article 30 bis, ainsi modifié, est adopté .)
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Article 30 ter.

M . le president .

	

.Ar ; 30 :,

	

— Par dcrogation à l ' article 11
de :a iirese•tte . les crrnununes et leurs etablis s ements publics
des departentents des Hauts de Seine, de la Seine-Saint-Denis
et du Val-de-Marne . ainsi que ces trois départements et leurs
i• ;ah :ase mrn ;s publies . relèvent d ' un centre de formation unique
qui ass,ue les mi, ,ans nurmalrnn•nt devolues à un centre
re, :anal sir formatera

M Sapai . rapu,,rteur . a présenté un amendement . n 26 . ainsi

] r omp :e ;er l ' article 30 ter par l'alinéa suivant .

Les e :ablissetrente publies ayant leur siège à Paris
et drint la compétence est nationale dépendent . pour la
fo :n :at :on de leurs fonctionnaires . du centre de formation
vise an prescrit article.

La paso:, est à M. ie rapporteur.

M. Michel Sapin, 'uppnr11 •r . Cet amendement est la consé-

M . le president . duel est l ' avis du Gouvernement "

M. le ministre de l ' intérieur et de la décentralisation . Pour!

M . le president . Je mets aux voix l ' amendement n 26.

M. le président. Personne ne dem,mde plus la parole ^ . ..

Je mi s s ;tus voix l ' article :30 ter . modifie par l ' amendement
n

	

26 .

	

e 3(1 ter . ires

	

es' u lopir .I

Articles 30 q+utter et 30 grr ]climat...

M. le président . - Art . 30 quater . -- Par dérogation à l ' arti-
cle 11 de la présente loi . les communes des départements de
i - Essonn de Seine-et Marne . du \ ' al-d ' Oise et des Yvelines et
leu rs etablissentents publies . ces quatre départements et leu rs
établissements publics . la région d ' Ile-de-France, ainsi que les
établissements publics à vocation régionale ou interdéparte-
mentale dont le siége est situé dans la région d'Ile-de-France,
relèvent d'un centre de formation unique qui assure les missions
normalement dévolues à un centre régional de formation . ,

Prs 'ni)' ne demande la parole '. . ..

Je mets aux voix l ' article 30 (Mater.

(1,1 te- ' u' 30 quater est adopté .)

Art . 30 giilneie.< . — Par dérogation à l 'article 11 de la
présente lui . les collectivités et établissements situés dans les
départements de l'Ardèche, de l'Isère, de la Drôme, de la Savoie
et de la Haute-Savoie . relèvent d ' un centre de formation qui
leur est propre et qui assure l'ensemble des missions norma-
lement dévolues aux centres régionaux de formation . a —
(Adapte )

Article 33.

M . le president . Le Sénat a supprimé l ' article 33.
1 .a parole est a M . Tabanou.

M . Pierre Tabanou . L ' amendement, n' 27, proposé à l 'article 33
est le résultat d ' un contprueris très largement inspiré des discus-
sion .; tees longues et parfois difficiles qui ont eu lieu en cout-
mtssiun mixte paritaire et qui n ' ont pu aboutir à un résultat
positif.

Comme tout compromis, il comporte évidemment des conces-
sions de la part tant des partisans résolus, dont je suis . de
l 'application la plis générale possible des dispositions statu-
taires de la fonction publique territoriale, que des défenseurs
non moins résolus d ' une autonomie sans partage des exécutifs
territoriaux.

Dans le cas particulier . il s ' a g it essentiellement de laisser aux
maires des communes rurales de niolos de 2 000 habitants une
plus grande liberté dans le choix de leur principal collabora-
teur . II s .agit non pas d'une atteinte au principe général posé
par l'article 45 de la loi statutaire du 26 janvier 1984 mais d'un
assouplissement des modalités d'application de ce principe à
cette catégorie de communes et à elle seule : les établissements
publies en sont exclus.

En effet . les communes de moins de 2 000 habitants utilisent
le plus souvent un personnel à temps incomplet, tel l'instituteur
secrétaire de mairie . Cette situation détermine une nature de

rapports très différente entre l ' élu et le fonctionnaire, rapports
qui sont fondés non pas sur une technicité ou sur une spécia-
lisation très poussées mais plutôt sur une confiance et une
convivialité qui ne se retrouvent pas clans les communes plus
grandes . C•; rapport personnalisé et privilégié entre l ' élu et
l'agent est d'autant plus fort que le second est souvent l'unique
collaborateur du premier . I .a relation humaine, personnelle et
directe est donc la caractéristique essentielle de ce rapport
élu-agent.

Il convient en outre de préciser que ces communes sont le
plus souvent dotées d'un personnel de catégorie C . c ' est-à-dire
(telle des commis, l'emploi de rédacteur ne commençant que
dans les communes de plus de 2 000 habitants.

En conclusion . cet amendement étend essentiellement les
possibilités de !'élu dans le choix de ses collabo r ateurs, et sur-
tout se traduira dans la pratique par un effort de solidarité
plus étroite de la part des grandes collectivités envers les plus
petites.

C'est la raison pour laquelle je demande à l'Assemblée de
l'adopter . Je répète qu'il est le résultat d'un compromis qui
tient très largement compte de certaines préoccupations expri-
mées par des sénateurs, membres de la commission mixte pari-
taire, appartenant tant à l ' opposition qu 'à la majorité de la
Haute Assemblée, lesquels ont paru aux représentants de
l'Assemblée nationale suffisamment convaincants.

M. le président . La parole est à M . Forni.

M. Raymond Forni, président de lu commission . M . Tabanou
vient de fournir une explication technique : je donnerai, pour
ma part, une explication un peu plus politique.

Les t raditions parlementaires veulent que les relations entre
l'Assemblée et le Sénat soient marquées par une très grande
courtoisie.

Lorsqu'une délégation de la commission des lois de l'Assem-
blée nationale se rend au Sénat ou lorsque nous accueillons nos
collègues du Sénat dans le cadre d'une commission mixte pari-
taire, nous nous efforçons, chaque fois, soit de dresser le
bilan des désaccords qui nous opposent, soit de rechercher
l'accord entre l'Assemblée et le Sénat pour que la commission
mixte paritaire aboutisse à un texte commun permettant aux deux
assemblées de le voter conforme . Il en fut longtemps ainsi.
A ce propos, je tiens à rendre hommage au précédent prési-
dent de la commission des lois du Sénat, M . Jozeau-Marigné.
En effet, 70 ou 75 p . 100 des textes examinés par les deux
commissions au sein des C .M.P. faisaient l'objet, certes après
parfois de tr ès longues discussions, d'ut compromis ente les
délégations des deux assemblées

Mais . depuis quelques mois ou quelques semaines, les choses
se sont dégradées à un point tel que le compor tement de
certains senateurs est devenu véritablement insupportable, into-
lérable . On pourrait croire que nous nous présentons au Sénat
la main tendue, en quête de je ne sais quelle faveur que nous
distr ibueraient les sénateurs dans le cadre d'une commission
mixte paritaire . Et je laisse de côté les propos désobligeants
lâchés ici où là par quelques-uns des sénateurs membres des
C .M.P. Bref . cette structure, si elle continuait à fonctionner
dans les mêmes conditions que celles que nous avons vécues
il y a quelques heures, ne servirait plus à rien.

Pourtant, sur un projet qui, comme celui-ci, est conçu non
pas seulement au service des fonctionnaires, mais en fonction
des besoins exprimés par les collectivités locales, vous avez
constaté que de très nombreuses propositions du Sénat avaient
été retenues par l'Assemblée nationale, et notamment par
le rapporteur, qui a fait preuve . dès le début des t ravaux de
la C . M . P . . de beaucoup de bonne volonté pour essayer d'abou-
tir à un accord, de nuvme d'ailleurs que le rapporteur du Sénat,
M . Hoeffel, s'est efforcé . de son côté, de convaincre ses col-
lègues de la majorité du Sénat et donc de l 'opposition natio-
naic.

.Ainsi, après avoir retenu nombre de propositions de la
Haute .Assemblée . nous en étions arrivés à l'article 33 . prêts
à accepter un nouveau compromis . Mais . pour marquer notre
désaccord sur les méthodes de travail imposées par les séna-
teurs, nous avons décidé de rompre sun' l'article 32.

Nous proposons donc à l'Assemblée nationale, tout en exoné-
rant les commune ., de deux mille habitants — cc qui co rrespond,
je crois, à un voeu exprimé par bon nombre de maires des
nombreuses communes rurales — de fixer pour les autres à un
cinquième leur participation à la prise en charge de fonction-
naires qu'elles n'auraient pas engagés . Ainsi l'opinion publique
et les élus comprendront que l'Assemblée nationale est aussi
soucieuse que le Sénat de défendre les maires des communes
rur ales et les élus dans leur ensemble .
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Telles sont les raisons pour lesquelles le C . M . P . a échoué.
Je le regrette tivernent et je souhaite que les rapports entre
l' :Assembtee nationale et le Sénat redeviennent ce qu'ils étaient
dans le passé et que certains cessent de faire preuve de mépris
à l 'égard de la représentation nationale que l'Assemblée assure
autant que le Sénat, et je dirais méme plus . Il ne faudrait
pas que ie-- résultats électoraux de dimanche donnent des ailes
à certains peur rejoindre les rangs d ' hommes politiques qui ont
rés,,r,i le 17

	

,Mn naines

	

r les urane .,. ,in r-ns,cenrhlecrient

M. le président . L ' .\seentblce cou ; a entendu . monsieur Forni.
e• !e 'u ,•

	

i' ,•t „et fera fui de ios declarations.

1l S,iiun, rapporteur . et 1111 . Tabanuu et Forni ont présenté,
iii .,mcndetnenu n 27. ainsi rédige:

Reteb :u- l ' tmtmle 33 dams le texte euivant :

Lr ;rotsterne alinéa le l ' artic l e 45 de la loi du 26 jan-
mer 1984 tut tue, complété .

Ln ; - .t .re Ir refus de n,r :nin :u!un opposé par la collec-
t,et'r oit lest, ;r-servent m ' est pas motive par dos considc-
:u .utt,

	

ont a la meut«, particuliers dus tendions à
c . cri

	

ilr . . .- en eilar .te dit t r aitement de 1 ' intcrrssé est
< :-ee pour uu rin .tu ;rmc par le coilecltiite nu Ir'teblis-

srment pendent (Pliai m,c,unum duit an . 'hiui'fois . cette
irise en .titane n 'est jeu due el l 'autorile (endormie

i .,r,

	

dcLt J , six liu'r> ci-de<-lis mvntiinni', nonnie
u t tnncrjnnnaire delà pris en etiarze a ,tcteut ri'atfectation

ce : ire ie geetmii I-: l tripe . cette prase en charge
11( 1, 1

	

na ,

	

e .11c, t . ,t,• rtui

	

u ' ;

	

t . t

	

!e,tn( er•

	

l'r
(me , r., .ai d 'un i,n,tionttain' pris en charge par le centre
de Best :eti est une commune ment mous de 2_000 habi-
tent-

La paro :c est à Il, le rapporteur.

M. Michel Sapin, rtinpurtent' . Chacun comprendra que je n ' ai
carre il ere0 .rlents à ajouter à t'eus qui ont éle fournis d ' un
point de \lie technique par M . 'fabanou et d ' un point ne vue
putt trie par M. Forni . Je tiens simplement à préciser, en tant
que repporteniri que ,t avais propose à la commi<si00 un amen-
dement qui tendait à revenir ait texte adopté en prennére
lecture . naos comme elle avait d ' abord adepte celui de MM . Taba-
nnu et Furnt, le mien est tombé.

M. le président . Quel est l'avis du Gouvernement '

M. le ministre de l ' intérieur et de la décentralisation . Je nie
mue dans une situation très ihffe_'tutte de cille de la commis-

,ton des Iris et de son fort sympathique pre,i'tonl . 11 . Forni.
En effet . j ' entretiens les meilleurs rapports avec la commission
dis luis de l ' Assemblée nationale et avec• celle du Sénat . ainsi
gri ' avec le Sénat lui-niénu' . Dans ces conditions . je n 'ai pas à
re,tunccr au land d ' une propusrti'ui pain' bien l nu mmtncr que
;,ppro ne lia que jo dé,appruu' .' telle ou telle attrt .de.

Pe .ir nia part . le n 'ai pas eti' émnne (t ' entendre M . Forni
citer le titre d ' un routas connu : Le h'nrf,s spi emprt .a . Ce temps
n ' est pas arrivé pute' Ieot.

La cununieeion des laie avait pr n ,posé à l' .\„ornldée nationale
en pren:iere lecture un texte qui ne romprrrlajt pas les deux
di,pus!nene dont vient de parier M . Fond . à eaeuir celle qui
réduit clu tiers au crn9ujenu' la cuntribaliu i éventuelle des
conuuune, et celle qui repente de toute ç-ontnbuluut les connu
mes de nenni, de 2000 habitants . J'estime que la réduction
entrain, par la prennere di,pr .,ition est anormale et qu ' elle
ri :que d' entt'ainer certains abus . Quant à l exonération totale
des connu mes de moins de 21101) habitants, elle permettrait à
ceiies-cr de refuser, dans n 'importe quelle condiimn et sans
saison valable . un candidat qui leur serait proprr.,c ,ans que
cela puisse avoir pour elles la moindre conséquence financière.

.\ la t r i ue ;n . je peue accepter de raillent, la 11.1rhelnatiOn
des rullcctieites d ' un tiers à un cinquième . niai, je ne puis
consent tr a exonérer totalement les communes ch' 2000 habitants,
car si sympathiques que soient ces communes . ce serait leur
faire un cadeau empoisonné qui . de plus, ri.equerait de menacer
la construction que nous coulons édifier.

M . le président . Je suis saisi par le Gouvernement d' un sous-
amendement, n 36 . ainsi rédigé :

<. Supprimer la dernière phrase (le l'amendement n” 27.

M . le président . La parole est à M . Toubon .

M . Jacques Toubon . Le plus calmement et le plus gentiment du
monde . je voudrais dire que les propos tenus par le président
de la commission des lois sur ses collègues sécateurs et sur le
Sénat, en général, m'ont étonné et attristé, en particulier ses
deux dernières phrases . Il n'est pas très convenable de s'expri-
mer ainsi dans cet hémicycle.

M . Raymond Forni, président de la commission . Ce qui eût été
convenable, monsieur Toubon, c'est que vous vous soyez venu
siéger à la C . 11 . P . hier. Vous aviez été désigné pour cela.

M . Jacques Toubon . En tout cas, ce que nous a dit le prési-
dent de la coniutissiun ;les lois démontre que l'obstination des
sénateurs et la pertinence de leur s propositions donnent des
résultats puisque notre commission des lois :: adopté la position
du rapporteur du Sénat.

M . le président . Je mets aux voix le sous-amendement n 36.
(Le sutu»eteentlenretit n ' est pas adopta .)

M. le président. Je m u te aux voix l'tunendenient n " 27.

M . Michel Sapin, rol r portenr . Je m ' abstiens

M. Georges Labazée . Moi aussi
(L 'u me+, di't t e t c'St allante .)

M . le président . En conséquence, l 'article 33 cet ainsi rétabli.

Article 34.

M . le président . lie Sénat a supprime l 'article 34.
M . Sapin, rapporteur . a présenté un amendement, n .'8 . ainsi

redise :
Rétablir l 'article 34 dans le texte suivant :

Il est ajouté à l'article 110 de la loi du 26 janvier 1984
precitee tin Iruisieine alinéa ainsi rédigé c

I n décret en Conseil d'Etat détermine les modalités de
rémunération des membres des cabinets ainsi que leur
effectif maximal, en fonction, pou r les communes, départe-
ments et réerions . de leur importance démographique et,
pour leurs établissements publies administratifs . du nom-
bre de fonctionnaires employés .>

La parole est à M . le rapporteur.

M. Michel Sapin, rapporteur. Cet amendement tend à rétablir
le texte adopté par l 'Assemblée nationale en première lecture.
Il s'agit de pouvoir réglementes' par un décret en Conseil d'Etat
aussi bien le nombre que la rémunération des membres des
cabinets.

M . le président . Quel est l ' avis du Gouvernement ?

M . le ministre de l ' intérieur et de la décentralisation . Pour!

M . le président. Je mets aux voix l ' amendement n' 28.
(L ' amendement est adopté .)

M . le président . En conséquence, l ' article 34 est ainsi rétabli.

Article 35 bis.

M . le président .

	

Art . 35 bis . --- A la fin de la .,ceondc phrase
du trnisieine :alinéa de l ' article 29 de la loi u 6453 du 26 jan -
tm'r 198. 1 priciti'c . le mot : représentatives

	

csi supprimé.
M . Sapin, rapporteur . a présenté un amendement, n ' 29, ainsi

rédigé .
Supprimer l ' article 35 bis.

La parole est à M. le rappurteuu•.

M . Michel Sapin, ritpportenr. Cet amendement a pou r objet,
de méme que celui qui porte sur l'article 35 ter, de revenir
au texte adopté par l'Assemblée en évitant la suppression du
mol a représentatives . dans le titre III du statut général de
la l'onction pu iliquc.

M . le président . Quel est l ' avis du Gouvernement?

M . le ministre de l 'intérieur et de la décentr alisation . Je suis
d 'accord pour ajouter le sont ' représentatives +, niais je vou-
drais en donner mon interprétation .
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Pour qu ' une organisation syndicale soit représentative, il faut
qu'elle ac recueilli un certain nombre de suffrages . Mais à quel
moirent :' Je propose que ce soit au moment des élections aux
commissions administratives paritaires et aux comités techniques
paritaires . Ainsi, une association qui recueille suffisamment de
suffrages pour êt re élue dans l'une des deux organisations essen-
tielles au fonctionnement de la loi pourra être considérée comme
représentative.

Je me permets de demander à M . Sapin de retirer son amen-
dement au profit des explications que je viens de donner ou
de donner au mot . représentatives » le même sens que moi.

M . le président . La parole est à M. le rapporteur.

M. Michel Sapin, rapporteur . Lea Gouvernement a demandé
la réserve d'un certain nombre d'amendements portant sur le
même mot à d'autres endroits, et notamment dans le texte sur
la reforme du système de formation des personnels territoriaux.
J'aimerais connaitre ses raisons.

M. le président . La parole est à M. le ministre.

M . le ministre de l ' intérieur et de la décentralisation . La repré-
sentativité d'une association découlera des votes émis aux élec-
tions à la commission administrative paritaire et au comité tech-
nique paritaire . On saura donc exactement à quoi s'en tenir et
dans le cadre de la loi que vous ètes en train de voter et dans
l'exercice des fonctions des agents des collectivdés territoriales
auxquels s'appliqueront le statut des personnels et la loi sur la
formation.

M . le président. La p,,r„ le est à M . le rapporteur.

M . Michel Sapin, rapporteur . Le Gouvernement accepte donc
d'introduire le ternie -.représentatives aux articles 13 et 18
du titre I'

M . le président . La parole est à M. le ministre

M . le ministre de l'intérieur et de la décentralisation . Oui,
en outre, cette disposition sera valable pour la première cons-
titution des organismes prévus par la loi.

M . le président . La parole est à m. le rapporteur.

M . Michel Sapin, rapporteur . Ainsi pour le texte principal,
celui qui concerne la formation des personnels territoriaux, le
texte adopté par l'Assemblée nationale en première lecture sera
maintenu avec l'accord du Gouvernement . Pour les modifica-
tions introduites par le Sénat au statut général de la fonction
publique, et en particulier à son titre III concernant les per-
onnels territoriaux, je ne peux pas retirer les amendements de

fa commission, mais je m'en remets à la sagesse de l'Assemblée.

M . le président . La parole est à M. Toubon.

M . Jacques Toubon . Je ne vois pas bien où veulent en venir
M . le ministre et M. le rapporteur car le statut général a été voté.

M . le ministre de l'intérieur et de la décentralisation et
M. Michel Sapin, rapporteur . Il a été modifié !

M . Jacques Toubon . Quel texte allons-nous modifier pour ins-
crire votre méthode d'appréciation de la représentativité qu'au
demeurant je trouve bonne.

M . le président . La parole est à M. le rapporteur.

M . Michel Sapin, rapporteur . Le Gouvernement nous propose
d'adopter les articles 35 bis et 35 ter dans la rédaction du Sénat.
Mais comme la commission a adopté une position différente, je
m'en remets à la sagesse de l'Assemblée.

M . le président. La parole est à M. le ministre.

M . le ministre de l'intérieur et de la décentralisation . Il est
inutile que je donne une nouvelle fois la définition du terme

représentatives

Pour la première constitution des centres de formation, en
l'absence de la commission administrative et du comité technique
paritaire, les candidatu res de toutes les or ganisations syndicales
devront être considérées comme recevables.

M. Jean-Pierre Soisson . Très bien!

M. le président. Je mets aux voix l'amendement n" 29.

(L'amendement n'est nas adopté .)

M. le président . Personne ne demande plus la parole? . ..

Je mets aux voix l'article 35 bis.
(L'article 35 bis est adopté .)

Article 35 ter.

M. le président . Art . 35 ter . — A la fin de la seconde
phrase du sixième alinéa de l'article 32 de la loi n" 84-53 du
26 janvier 1984 précitée, le mot « représentatives s est supprimé . N

M . Sapin, rapporteur, a présenté un amendement, n" 30, ainsi
rédigé :

Supprimer l'article 35 ter.

La parole est à M . le rapporteur.

M . Michel Sapin, rapporteur. Même débat, monsieur le prési-
dent.

M . le président . Quel est l'avis du Gouvernement ?

M . le ministre de l ' intérieur et de la décentralisation . Même
avis que précédemment.

M . le président . Je mets aux voix l'amendement n" 30.

(L'amendement n'est pas adopté .)

M . le président. Personne ne demande plus la parole ? . ..

Je mets aux voix l'article 35 ter.

(L ' article 35 ter est adopté .)

M. le président . Nous en revenons à l'amendement n" 6
à l'article 13 et à l'amendement n° 11 à l'article 18, qui ont été
réservés à la demande du Gouvernement.

Article 13.

(Précédemment réservé .)

M. le président . Je rappelle les termes de l'amendement n" 6
présenté par M. Sapin, rapporteur.

« Dans le quatrième alinéa de l'article 13, après les
mots : « organisations syndicales », insérer les mots : « repré.
sentatives s.

La parole est à M. le rapporteur.

M. Michel Sapin, rapporteur . Même débat . En revanche, là,
je maintiens mon amendement.

M . le président . Quel est l'avis du Gouvernement ?

M. le ministre de l'intérieur et de la décentralisation . Pour!

M . le président. Je mets aux voix l'amendement n" 6.

(L'amendement est adopté .)

M . le président. Personne ne demande plus la parole? . ..

Je mets aux voix l'article 13, modifié par les amendements
n''7et6.

(L'article 13 . ainsi modifié, est adopté .)

Article 18.

(Précédemment réservé .)

M . le président. Je rappelle les termes de l'amendement
n" 11 présenté par M . Sapin, rapporteur.

a Dans le premier alinéa de l'article 18, après les mots :

« organisations syndicales s, insérer le mot : « représen-
tatives . •s

La parole est à M . le rapporteur.

M . Michel Sapin, rapporteur. Même cas de figure, monsieur
le président.

M . le président. Quel est l'avis du Gouvernement ?

M . le ministre de l'intérieur et de la décentralisation . Pour!

M . le président . Je mets aux voix l'amendement n" 11.

(L'amendement est adopté .)

M. le président . Personne ne demande plus la parole? ...

Je mets aux voix l'article 18, modifié par les amendements
n'' 12, 13 et 11.

(L'article 18, ainsi modifié, est adopté .)
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Article 35 quater.

M . le président .

	

Art . 35 quater . — Au troisième alinéa de
l'article 67 de la loi n' 84-53 du 26 janvier 1984 précitée, après
les mots : - exercer un: mission publique

	

sont ajoutés les
mots :

	

auprès d'un organisme international ou

Personne ne demande la parole ? . ..

Je mets aux voix l ' article 35 (Inute'r.

L ',irNr',• 35 quater est adopté .)

Article 35 q!iisquies.

M . le président . .\rt . 35 quinquies . — Il est ajouté à l ' arti-
cle 115 de la loi n 84-53 du 26 janvier 1984 précitée un second
a inca ainsi rédigé :

Sous réserve des dispositions de l'alinéa précédent et de
celles du I de l'article 118, les procédures existant à la date
de publication de la présente loi, notamment en application
du deuxième alinéa du II de l'article 28 et du deuxième alinéa
du Il de l'article 75 de la loi n" 82-213 du 2 mars 1982 pré-
citec . relatives à l'élaboration ou à la modification des règles
particulières à chaque emploi demeurent en vigueur pendant
un délai d'un an à compter de l'installation du conseil supé-
rieur de l,, fonction publique territoriale.

M . Sapin . rapporteur, a présenté un amendement, n " 31,
ainsi rédigé.

Au début du deuxième alinéa de l'article 35 quinquies,
sunsutuer aux mots Sous réserve les mots : Sans
préjudice .

La parole est à M. le rapporteur.

M . Michel Sapin, rapporteur. ("est un amendement rédac-
tionnel.

M . le président. Quel est l'avis du Gouvernement?

M. le ministre de l ' intérieur et de la décentralisation.
Pour'

M . le président . Je mets aux voix l'amendement n" 31.

)L'amendement est adopté .)

M. le président . Personne ne demande plus la parole ? . ..

Je mets aux voix l'article 35 quinquies . modifié par l'amende-
ment n' 31 .

Après l'article 36.

M. le président. Le Gouvernement a présenté un amendement,
n 34. ainsi rédigé :

-

	

près l'article 36, insérer l'article suivant:

Les dispositions des articles 126 à 136 inclus de la loi
n 84-53 du 26 janvier 1984 sont applicables au forestiers
sapeurs d'une ancienneté au moins égale à six mois, recru-
tés par les départements avant le 31 décembre 1984,
dès lors qu' ils étaient employés, au moment de ce recrute-
ment . dans le cadre de conventions conclues entre l'Etat
et ces départements.

La parole est à M . le ministre.

M. le ministre de l ' intérieur et de la décentralisation.
Il s'agit d'utiliser une procédure qui permettra la titularisation
des agents qui se fera dans des conditions définies par les
futurs statuts particuliers du nu des corps ou emplois d'accueil
de la fonction publique territoriale.

M. le président . Quel est l'avis de la commission ?

M. Michel Sapin, rapporteur. La commission avait adopté cet
amendement qui a subi les foudres de la commission des finan-
ces, laquelle a estimé qu'il tombait sous le coupe de l'article 40
de la Constitution . Nous ne pouvons donc qu'être favorables à
cet amendement, et nous remercions le Gouvernement de l'avoir
repris à son compte.

M. le président . Je mets aux voix l'amendement n" 34.

(L'amendement est adopté .)

Article 38.

M . le président . Le Sénat a supprimé l'article 38.
M . Sapin, rapporteur . a présenté un amendement, n" 33,

ainsi rédigé:

Rétablir l'article 38 dans le texte suivant :

Les départements, les régions et leurs établissements
publics administratifs ne peuvent engager des fonction-
naires ou d'anciens fonctionnaires qui, dans le même ressort
territorial, ont exercé, au cours des deux années qui
précédent, les fonctions de commissaire de la Réput,iique,
directeur de caoinet du commissaire de la République
ou chargé de mission auprès de lui, secrétaire général,
commissaire adjoint de la République, secrétaire en chef
de sous-préfecture . Les directeurs et chefs de service des
administrations civiles de l'Etat assurant des compétences
transférées aux départements et aux régions ne peuvent
occuper un emploi au service de ces collectivités que sous
la forme d'un détachement dans les conditions prévues
par leur statut particulier et pour exercer les mêmes
responsabilités.

La parole est à m . le rapporteur.

M . Michel Sapin, rapporteur. L'article 38, introduit en pre-
mière lecture par l'Assemblée nationale, tend à interdire
aux collectivités d'engager des fonctionnaires qui ont exercé
certaines fonctions dans le même ressort territorial . S'agissant
de la catégorie des directeurs et chefs de service des admi-
nistrations civiles de l'Etat, le rétablissement qui vous est
proposé par la commission des lois introduit cependant une
certaine souplesse . La commission des lois a, en effet, estimé
qu'il faut permettre aux exécutifs du conseil général ou du
conseil régional de disposer, éventuellement, des personnels
d'Etat . d'un directeur de l'action sanitaire et sociale ou d'un
directeur de l'équipement, par exemple, pour assumer les
transferts de compétences en cours ou à venir . Mais nous vou-
lons qu'il s'agisse uniquement de détachements et que les per-
sonnes eoncern a es ne puissent exercer leurs nouvelles fonctions
que dans le domaine de compétences qui était le leur aupara-
vant.

Ainsi, cet amendement permet à un directeur de l'action
sanitaire et sociale actuel de devenir chef des services de
l'action sociale au conseil général pour permettre à celui-ci
d'assumer dans de bonnes conditions le transfert de compétences
actuellement en cours . De même, un directeur de l'équipement
pourra devenir chef des services de l'équipement d'un conseil
général, et un inspecteur d'académie, et pourquoi pas un recteur,
chef des services scolaires de la région pour assumer les nou-
velles compétences.

M. le président Quel est l'avis du Gouvernement?

M . le ministre de l'intérieur et de la décentralisation . Je
m'en rapporte à la sagesse de l'Assemblée.

M . le président . Je mets aux voix l'amendement n" 33.

(L'amendement est adopté .)

M . le président . En conséquence, l'article 38 est ainsi rétabli.

Article 41.

M. le président . s Art . 41 . — Un décret en Conseil d'Etat
détermine, en tant que de besoin, les conditions d'application
de la présente loi . s

Personne ne demande la parole ? . ..

Je mets aux voix l'article 41.

(L'article 41 est adopté .)

M. le président . Personne ne demande plus la parole ? . ..

Je mets aux voix l'ensemble du projet de loi.

M. Jacques Toubon . Le groupe du rassemblement pour la
République vote contre!

M. Jean-Pierre Soisson. Le groupe Union pour la démocratie
française vote également contre!

(L'ensemble du projet de loi est adopté .)
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ELECTION DE L'ASSEMBLEE DE CORSE

Discussion d ' une proposition de loi adoptée par le Sénat.

M. le président. L 'ordre du jour appelle la discussion de la
proposition de loi, adoptée par le Sénat . relative à l'élection de
i'assemblée de Corse +n" 2137, 2213t.

La parole est à M. Bonnentaison, rapporteur de la commission
des lois constitutionnelles, de la législation et de l'administration
générale de la Republique.

M. Gilbert Bonnemaison, rapporteur . Monsieur le ministre de
l'intérieur et de la décentralisation, mesdames, messieurs, avant
d'examiner le dispositif proposé par le texte adopté par le
Senat lors de sa seance du 22 mai dernier, qui tend à instaurer
un seuil de 5 p . 100 des suffrages exprimés, en deça duquel les
listes de candidats aux élections régionales de Corse ne pour-
raient participer a la répartition des sièges, il convient de sou-
ligner les conditions dans lesquelles nous avons adopté les lois
du 2 mars 1982 et du 30 juillet 1982 qui définissaient le cadre
institutionnel du statut particulier de la région Corse et les
competences spécifiques qui s y attachent.

Pendant t rop longtemps, la cent ralisation et la conception
centralisée de l'unité de la Republique ont nie l'originalité de
la Corse et son profond sentiment d'identité culturelle . Sa
' ngue . ses traditions étaient méconnues.

Les conséquences de son insularité dans tous les domaines, à
eommencer par l 'économie, étaient négligées ou sous-estimées.

Cette situation fut prise en compte dans l'élaboration du statut
particulier, et c'est donc sur les bases législatives que je viens
de rappeler que s'est déroulée, le 8 octobre 1982, l'élection de
l'assemblée de Corse clans des conditions de participation et de
régularité que n'avait jamais connues file . L'article 23 de la
loi du 2 mars 1982 créait une commission de contrôle des opé-
rations de vote et de recensement . Cette commission a repré-
senté une garantie précieuse pour le bon déroutement de
l'élection et il est souhaitable que cette disposition soit pleine-
ment appliquée lors de la prochaine élection, afin que les résul-
tats ne soient pas plus conte, tés que ne le furent les précédents.

Cette consultation n ' a pas pour autant résolu par un coup de
baguette magique les difficultés de l ' ale.

Dans le contexte d'alors . ces mesures étaient Indispensables
pour permettre d ' espérer l ' apaisement et pour que chacun se
voie proposer des perspectives démocratiques d 'action.

La très forte participation des électeurs et le calme de ces
élections confirmaient le bien-fondé de la démarche gouverne-
ntentale.

La région de Corse dispose pour la première fois d'une
assemblée élue au suffrage universel direct, à la représentation
proportionnelle . Cette assembles a le pouvoir de saisir le
Premier ministre de tout problème intéressant la Corse . Elle
a, à ses côtés, deux comités consultatifs qui permettent une
représentation très large des forces sociales, économiques et
culturelles de Vile . Il est ton d'ajouter que la loi fait obli-
gation au Gouvernement de consulter les élus de l'assemblée
sur les principaux décrets pris en application du statut parti-
culier cl, notamment, ceux constitutifs des offices . C'est dire
l'importance de ce rôle.

Actuellement• l'article 5 de la loi portant statut particulier de
la région Corse -- organisation administrative — dispose que
a sont seules admises à la répartition des sièges . les listes ayant
obtenu un nombre de suffrages au moins égal au total des
suffrages exprimés divisé par le nombre de sièges à pourvoir s.

Cette disposition est peu exigeante si l 'on considère que le
quotient électoral est de 1 .6 p . 100 . Elle s'explique par les
raisons mentionnées précédemment.

Le contexte d'aujourd'hui montre l'utilité que présenteraient
des regroupements effectués sur la base de programmes élaborés
avant l'élection.

Ainsi, dans le domaine institutionnel, l'assemblée de Corse
est actuellement composée de 61 conseillers . Certains se récla-
ment de la majorité présidentielle, d'aut res de diverses ten-
dances de l'opposition . Après divers; aléas, us groupe de huit
s'est _•,rmé, regroupant des élus de petites listes et certains
autonomistes dissidents . Le groupe des huit e a %cité tantôt avec
l'opposition, tantôt avec la majorité présidentielle . C'est son
droit . Mais il en est résulté une absence de majorité . L'intérét
de la Corse, les inconvénients de cette situation ont conduit
à envisager, conformément à l'article 34 de la loi du 2 mars 1982,
la dissolution de l'assemblée de Corse .

L'objet de l'article de la proposition de loi est d'instituer
un seuil de 5 p . 100 des suffrages exprimés en deçà duquel les
listes de candidatures ne pourront accéder à la répartition des
sièges . L'instauration d'un tel seuil, destinée à éviter une
dispersion excessive, et donc à favoriser l'émergence d'une
majorité stable . aurait, au surplus, pour effet d'harmoniser les
règles applicables à l'assemblée de Corse avec celles qui ont été
rendues applicables aux conseils régionaux des départements
d'outre-mer par la loi n" 82-1171 du 31 décembre 1982.

L'objet de l'article 2 de la proposition de loi est d'abroger,
par coordination, l'alinéa 2 de l'article 11 de la loi du 31 décem-
bre 1982 portant organisation des régions de Guadeloupe, de
Guyane . de Martinique et de la Réunion.

Notons que l'article 11, alinéa 2 de la loi précitée, prévoit
l'application aux élections régionales des D . O . M. d'un seuil de
5 p. 160, des suffrages exprimés, afin d'éviter une trop grande
dispersion des listes.

I1 conviendra donc d'abroger, par coordination, la disposition
qui figurait à titr e dérogatoire dans la loi portant organisation
des régions d'outre-mer.

Il me semble indispensable d'insister sur le fait que la disso-
lution ne doit pas provoquer de retard — en tout cas le moins
possible — dans les travaux des organismes spécifiques prévus
par le statut de la Corse.

En effet, tous les décrets d'application fixant les compétences
ont été publiés, qu'il s' .gisse du schéma d'aménagement et
d'urbanisme, de la commission de conciliation, de la commission
mixte sur l'emploi, du chemin de fer et surtout des trois offices
que crée la loi du 30 juillet 1982.

Les deux offices agricoles sont désormais installés . As sont
en mesure de se saisir des problèmes agricoles de la Corse,
que ce soit dans le domaine de l'équipement hydraulique ou du
développement agricole et rural . Afin de hâter cette mise en
place, et à la demande unanime, une mission d'étude a été
confiée à deux hauts fonctionnaires sur le problème du statut
d e s agents de l'actuelle Somivac.

_•u fuit n,éme des difficultés de fonctionnement de l'assem-
blé-• de Corse, et peut-étre d'initiatives extérieures, ces offices
n'oct pas encore entrepris d'actions probantes . Ainsi l'office
des Ir'insports, dont la création a été prévue par l'article 19 de
la la du 30 juillet 1982 et qui est chargé de mettre en oeuvre
une p :elitique des transports entr e l'ïle et le continent, définie
ront•actuellement par l'Etat et la région Corse sur la hase du
principe de continuité territoriale, a-t-il critiqué les rigidités
du projet de consentiun quinquennale Etat-région de Corse.
Le cloisonnement air-mer et la limitation tarifaire rendraient
difficile, selon lui, toute initiative novatrice.

Les enjeux financiers en cause ont surtout conduit à individua-
liser les aides affectées par l'Etat à la dotation de continuité
territoriale entre les modes de desserte maritime et cérienne.

Les transferts entre ces masses budgétaires ne peuvent s'effec-
tuer qu' avec l ' accord de l'Etat . Cette règle posée par les articles 2
et 4 du décret du 16 septembre 1983 a fait l'objet d'un recours
de l'assemblée régionale de Corse devant le Conseil d'Etat . La
concertation n'aurait-elle pois dû permettre de résoudre ces pro-
blèmes

L'assemblée de Corse et les offices ne répondront à l'espoir
que les Corses et le législateur ont placé en eux que le jour
où ils seront l'instrument des politiques régionales de dévelop-
pement actives au service d'une véritable économie moderne.

C'est dans le dynamisme de ces offices que réside l'avenir
de la Corse . C'est là seulement, et non dans les actes de quelques
agités qui tentent d'obtenir par le crime ce que leurs concitoyens
leur refusent . à savoir la confiance qu'ils avaient tout loisir de
s'employer à obtenir au tr avers du débat démocratique, par
l'effort soutenu, opiniâtre qui fait l'honneur vie l'homme de
conviction dans une société de liberté, Car cette chance d'accéder
au débat démocratique, le statut particulier l'avait offerte à tous.

Dans mon rapport i . r it, j'ai rappelé que Victor Hugo disait :
. Si tu ne sais par quoi commencer, continence par la clémence . s

C'est dans cet esprit que limes avons travaillé.

Mesdames, messieur s, monsieur le ministre . en cas de dis .
solution . la nouvelle assemblée de Corse au r a une responsabilité
considérable . Une nouvelle déception, un nouvel échec seraient
inacceptables pou' la population de Corse et pour la nation
française tout entière.

La décentralisation postule une démocratie plus claire, des
mécanismes de pouvoir et de décision plus transparents et plus
rapides . Souhaitons que l'on ait toujou r s présents ii l'esprit ces
principes.

Au Gouvernement, il appartiendra de poursuivre, de prolonger
son effort afin que se réalisent les objectifs du développement
en Corse . Je sais, monsieur le ministre, que vous vous y
employez . (Applaudissements sur les bancs des socialistes et des
corn nt H nist t's .)
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s t a(c u• la façon Id plus simple

	

4r Sentit

	

note une barre
à S p lao en dessous de laonelit' les liste : tir candidats ne pour-
tant ,icce,irr à la repal'tton des saisis et a retenu pour celle-ci
le

	

;tente de la plus forte Inoycnnt . Le Gouvernement accepte
les .i p l0t1 et la plus forte muacnue.

Si vous adoptez ces propositions, le texte aura es té voté en
des ternies identiques par les deux assemblées . II My aura donc
pas lieu .t une 110Ut elle navette et il sera immédiatement
applicable

M. le président . Dans la discussion genera le . la parole est
à M. de Rocca Serra.

M. Jean-Paul de Rocca Serra . Monsieur le président, monsieur
le ministre, mesdames . messieurs, je commencerai par dire que
je suis d ' accord sur ce texte et que je le voterai, en remerciant
les senate'.trs d'avoir présenté cette proposition de loi et M . le
ministre de l 'avoir acceptée.

II s ' agit . en effet . de réparer sur un point important l ' une
dus tmperfcctiuns du statut particulier.

Monsietu' le ministre . vous aviez pensé -- votre bonne foi
n ' e-st pas en causse -- régler le problème de la Corse par ces
instituton, nouvelles qui, en fait . se résument à la loi de décen-
tralisation . plus quelques ,admets sans grande importance mals
qui . parfois, ont pu servir d ' alibis.

C 'est ainsi que nous avons entendu dire que, désormais . la
Corse clair maîtresse de son destin parce qu ' elle avait un statut
pats . . .:! :c : C' n'est pas vain!

Fort heureusement . cette lettre qui émanait du Premier
nuni,lre ou vie ses collaborateurs a fait l ' objet [l 'une rectifica-
tion Non . le sort de la Corse ne dupe, ' pas de l ' asseniblee de
( ' erse' Er dépendrait il qu ' il faudrai à cette a s semblée une
majorité - c ' est l ' objet de cette loi — et des moyens finan-
ciers qu ' elle n ' a pas et qui dépendent de vous.

Nous sommes tout à fait d ' accord pour que le seuil donnant
acnés à la répartition des steges soit porté à 5 p . 100 des voix.
l ai ;u atlentiiemm~t . monsieur le rapporteur, vot re rapport écrit
et l ' adhère pour l ' essentiel à l ' analyse que vous avez faite.
J aluuturai que ce qu'on appelle le blocaie des institutions
résulte du départ d'un groupe de la major ité de l ' assemblée.

amont du peuple cor se C ' est à patin' de là que nous avons
eonstate que I cxccuttf ne reposait plais sur une majorité et
que nous avons ncule une clarification, que nous ne pouvions
obtenir . vu l 'unprecision des lexies . qu ' en refusant de voter le
budeet-

l ' crtes . un autre exécutif ;au r ait pu etre élu . Pourtant . il ne
faut pas ressetter que la solution n 'ait pas etc• trouve(' dan- un
changement d'executif . niais par un retour dev .rnt les électeurs.
devant le pn'opte souverain l'an effet . le ret r ait d ' un groupe
important sur lequel . si nies rcnseignemenis sont exacts . on
fondait beaucoup d 'espoirs lorsqu ' a etc propose au Parlement
le rote du statut particulier . rendait ittetituhie le retour aux
urnes

taros ces cmndilions, il fallait bien qu ' une nuuvclle loi elec-
tr'ralc permette l ' :\s.:eutblec tic Couse d 'avoir one .. .nuite
et un exeeotif cuherrnt s'appuyant sur cette majorité.

On parle d ' échec uu :1e .sucres du statut particulier . Ce sont
des mut, odes de sens . Le statut pat'liculier est un cadre . ( 'e
qui cnnipie . c'est l ' existence d ' une majorité, d ' un exécutif fort
et cuüercn+ ,n>ceptible de rallier autour de lui . dans un consen-
sus te,i , rn :rl auquel nous serions prêts à adhérer, l 'ensemble de
la r,pn :. rnt :niun repuhlicaine.

Or, rnnunen! peau un obirnir ce cunsen .us quant) le bureau
e t nn nü'nx' divisé et que . sur des sujets esse mois , les voles
dus errent r ' e n ' est pas possible! Un ne peut pas se réeuen('r
au maintien d ' on execu t f qui no suit lias à la fois nolisent
et !najoi'itaire devant f a,aetnlile,.

Dan, tui le ,apuré, monsieur rapporteur, taus avez omis
de rappeler le départ de Il ' . l' . C . Vous sots, ,n revanche.
écu'lue le pt ubleine des o p ine, . II est essentiel . ( 'es. infini',.
nous ne• los avons pas voulu : . les ont été imposes a la reuion
plu' la lut, nues nous en ,uirpnrluns Ics char cs . l .a création des
deux utile(', agricoles qui doivent se substituer à la Soumit tut'
n ' est pas accompagné, de dotations budgétaires suffisantes et,
en l ' absence de crédits de functiunnentent destines . nutamntc'it.
ti c'iutpen .eer le transfert des compétences de l'Elat à la région
en matiere hydraulique n ' est pas accompagnée de dotattions
en matière d'hydraulique . les crédits d'inveslisst sien( du cha-
pitre 6184. litr e VI, seront transformés en crédits de fonction-
nement . tete IV, dans une prochaine loi de (malices . Quelle
nuut ('ana e '
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En matière de rransporis, nouas regrettons les r,•LU•ds de la
mise en application de la convention et nous dcpluruns que
la concertation, qui étai ; la règle il y trois ans . ne soit pas
encore reprise . Nous nous t rouvons mis devant le fait accompli
pour ce qui est des tarifs et des horaire : . Je pense . monsieur le
minisie . que vous pourrez réparer tout cela . Vous êtes suffi-
samment instruit di' sorntais de la situation en Corse.

Cette situation est dramatique . vous le savez . Les attentats
ont repris . Ce n ' est pas niai qui tons reprocherai d 'avoir essayé
de régler le problème pat' les mesures que vous avez prises :
la suppression de la Cour de sûreté de l ' Ltat, que j ' ai votée ; le
statut particulier — je ne l 'ai pas voté, mais j ' ai voté, en
revanche, des lois de décentralisation . Vous avez tenté,
vous n'avez pas réussi . Mais il est temps• maintenant, de rétablir
l'autorité de l'Etat en Corse . I1 est temps d'assurer la pro-
tection vies biens et des personnes, car le problème fondamen-
tal est la lutte contre le terrorisme et contre le séparatisme.
Si ce préalable n'était pas réglé, aucun contrat de plan ne
servirait.

Nous sommes prèts, nous l'avons dit et nous le répétons,
à aider le Gouvernement . Nous avons n'énte accepté d'entrer
dans une sorte d'union sacrée pour la défense des libertés et
le retour à la paix civile en Corse . Encore faut-il que le Gou-
vernement — je n'en doute pas en ce qui vous concerne —
fasse son devoir.

Que le Gouvernement n'oublie pas que les compétences
nouvelles doivent être assorties de moyens supplémentaires.
A ce propos, vous vous en souvenez, j ' avais souhaité que dans
le salut particulier figurât une disposition qui garantisse à la
Corse des crédits d'infrastructure. Or, les crédits d'Etat, en
dehors de ceux lies aux transterts de compétences, sont en
diminution de 20 p . 100, ce qui ne fait qu'aggraver la crise
économique dans laquelle la Corse s'enlise depuis quelque
temps.

Je conclu rai, monsieur le ntinistre, en disant qu ' étant maire
de Marseille, la ville cor se la plus importante - ce sont vos
propres paroles — vous ne pouvez pas laisser l 'assemblée de
Corse dans l'état où elle se trouve . Je souhaite qu'au prochain
conseil des ministres vous en proposiez la dissolution afin que
nous ayons demain une assemblée nouvelle clisp, :sant d'une
majorité cohérente et un exécutif fort, capable de rassembler
autour de lui tous les Corses qui veulent vivre libres et vivre
français . (Applaudissements sur les ban, da rassemblement
pour let Repnhligae et de (Maton pour la démocratie Irantarst' .)

M . le président . 1 .a parole est à M . Alfonsi.

M. Nicolas Alfonsi . Mes chers c•ullepues . je veux déplorer,
en commençant cette intervention, l ' allusion que M. le rappor-
teur a faite à la fameuse commission de contrôle des opérations
de vote et de recensement.

le regrette cette sorte de rtle qui veut que l'on évoque
les contrôles élector aux qui se produiraient seulement pendant

l ' élection de t'assembles de Cuise et qui disparaitraicnt ensuite.
Je n ' aurai pas la cruaute de vous renvoyer à ce qui se passe
dans la banlieue parisienne, niais je vous conseille vivement
de consulter sur ce point les .statistiques . Sans doute quelques
préjugés tomberaient-ils'

Cette observttiun étant faite . h' vous remercie, monsieur le
minist re, d ' avoir accepté la dist'ussion du texte gaie notes
examinons ce soir . Elle est d ' autant plus opportune que
l ' assemblée (le (' erse se trouve dans tin . état comateux
selon l'expression de son président . La réforme qui nous est
proposée répand certainement au souhait de l ' opinion, dans
la mesure où la majorité tee l 'assemblée se trouve t•untplètem'nt
ballotée, à la suite d ' une s('rie d, votes et en raison de l ' t, r ti-
tudo de personnes qui avaient obtenu des scores qui . selon
l 'expressiun d ' un rétiaclnut' tee la revue ( ' oa,alea t trris — p :n'dnn-
net nad coin, rel,runee a une pultlicalion d ' inspiration ltltiv' .tle
-- a! ' .,ient de l ' infinitésimal a l ' éliminatoire.

Dans ces conditions . nous allons dans le bon sens . Je
I'tspere d'autant plus que j ' avais manifesté le vaut, des 1982,
que' l ' un lix',' tm seuil di' 6 li

	

100 des voix pou' visai ;, iper
a la répartition des siégés . Vous avitt a I i'puyur

	

et sauts
dort), atict'tous tt ' cxc,lluttt .'usuus puur cela - . „tinte qu il
étant opportun d ' avoir la ^hu i ugrapli , exacte ale lotie la repré-
sentation insulaire . rait ., la plus intime. ( '' est du passé, n ' en
parlons plats

	

11 reste t t . ' aujuurtl ' hui je finirai presque par
endosser seul la responsabilité d'un anttndentent qui fixait
la havre a 1 .6 100, alors qu ' a r départ . faut-il le rappeler,
aucun seuil n ' était prévu . C 'est avec une (andante (-miaule que
l 'un irait jusqu'à nie reprocher d ' avoir depesé c, qui n 'était
au fond qu ' in amendement de repli
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:	 :nt n„ml , r' de toi', (pie lun a
!s .•„' ' es hu"rs .Ies, so,' iulistes .)

M . le président . tua ; : :r :le est à )1 . Francis tiens.

M . Francis Geng . Virus :ne !u -n u ettre, . 1)!o :!soeur l s ministre.
d ' ab :n'd, r !a question q :1) ! .oie . est soumi s e ce soir en i•nlettant
à L, f. . :- un r•'rrt il

\Ion regret, c 'est

	

i i ;:u iui,mmnt oit la terre française de
Cors t'urinait Ies diii, que chacun tri a pri ;rnls à l ' esprit.
l :\ssc,nhiec lial j una :e ne 1,uis .e i'voquor l'ensemble (1e cc prie
bleuie que par le l':,,IS d in!e prupu..ttinn de loi dont la
(t s,,is,inn (.1 pr .L"ratn,ee .• a I heurt• touait(' ,i tnte sé :,mPe de
nui

	

I .a ( roesti, pville i!!ti''ranle de notre patriinuine culltn'cl
et n ;o ;0n .tl tue r t,el nllt',Is.

.I ci,rntiVe une :at :Ft, t .nn aussi cependant . puisque . ex .eptmn-
nellennenl . le (ouvrrnen .nt a accepté (1 ' unsciire it l'ordre du jour
des Ira, aux de nos assez nb!ces une proposition d ' initiative parle-
mentaire émanant . qui plais est . de :; rangs de l ' opposition.

de ne vous étonnerai pis en soulignant . au nom du groupe
Union pou' la (léntnrralit' française mais aussi <1u rassemblcntcnt
pour la République . ..

M . Raymond Forni . Et de Le l'en aussi?

M . Francis Gong . Ne ravivez pas un débat que nous avons
abordé dans des conditions si malencontreuses Cet aprés midi

à l ' heure des questions au Gouvernement!

M . Raymond Forni . C ' est vrai!
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M . Francis Geng . •1e veux souli g ner, donc . la satisfaction du
groupe l noua pour la deiuo ;ratic française de voir retenue
une suggestion de la Haute Assemblée qui peut contr ibuer à
débloquer one sltu :ilion ju .Iilut j uunclle qui compromet le ; chan-
ces de solution des problemes actuels.

J 'avais d 'ailleurs moi Intime . avec d ' autres députés de non
groupe, pris une initiative p :n'aleie à celle de nos eollc,ues
si•naleur.: en di pusanl one prupusition de loi identique au mois
de niai dernier.

Déjà . 0, l'ucc,iSiun d1) drhal sut' le statut particulier de la
C' ou'se dont vous aut•ndiez tant . monsieur le ministre -- je me
rappelle tri, : bien ces dchats -- nous avions nuis en gou r de contre
les (IItl 'it' 12(•s inbrrcntes à mu r e projet . 1 .e méeanisnte de repré-
sentation proportiuunellr que vol!; aviez arri•te, dés lors qu ' il
communal 1111 seuil d idigil(1!ité quasinu`nl inexistant pour
concourir a la cep:u'tili011 des :nuises, devenait ini•vitablt•nteot
un facteur (l ' lnunuttili .snIe, d uneffieaetti• et (lune de (li' .;ordre.

II est dans i e'pril de ims institutions (tue tutu mode (le
scrutin <i : il avoir pour M0i:i't if priorilaire de di :r cr une
ntainritr de _1(1Cern(m(•m t . Ise crie prupnri j ttitLlh 't qui inspu-
rail Voile dotait pour cortsi• .I ICnce ce que
11)115 acon; !na :heurense!11l'lll e„llliil :\u montent oit ; ' ou parle
tant de rràraum du nw(Ic de s .'rutin, il serait suuhattable que
lot Ier01 sua mienne.

M . Edmond Vacant . Vous nous donnez m :cnit•nant des laçons?

M . Francis Geng . Les rinutiil : dus Huilions . la
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M. Edmond Vacant . N li '

M . Francis Geng . .A1)n-, tut t"w .o0 . donc ,iUe uuu ., tt'io .,ü

dr cuir Ir llo,u' ,-menu ni . en

	

domaine connue CO <I mitres,
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('lie1 ln

	

('I re
.i'nl domaine

l' :ur dl',

	

pl'um,, . :l i,ti, (tue
tous a, Pin> ac,,mc,'ex a 1 (•rn,q . : :• e) yu il oit .lit rumitatlic-

Lis; noscrtr, que noms o'. :ans f•umolees quant au slaut parlj-
culier fie 1a C itrin` ne na: leu :cs . ' l ' 'utelu ;s, Clan, le Cadre
legis :atli arluri . il est de notre (le , uir de donne :' a l ' ;ts .eu!hli•(•
ri ,ion ., 1, . , ;ujo,r,d'b :u p . :rai,.sre . Ies nioçeu-t de r,ntpi!r ses
:inlssi,ms . I .'ur : :,! :isou d,',-ur!n,js cl, ' (luit poti•,,'ii' functiunncr.

1 :11 luxautl le seuil d,'li ,grb!iitc à 5 p . 100 . ,,ut,nic le prupus,
la ll :nttc .\, conblre . nous, donnons ;r,nx touions es Inialcs plus
de ('Uhi•! - emre . d rllrcarile .I dr

( ' ette ini1 :,111 ;e li's1 tante sin-gril d'ailleurs (Lins i,• t•ontexte
;uri .ligim mi in-an d'ace l(•

	

haut I ' assét
sur la loi m,a'I ;~il stalul parliiu!icu' de la ( ' ors(

	

ui,i,l, rait iule
en l'ct :u actuel :Ie ia ir'_ :sl,:!!en et

	

jusqu 'à

	

l'i!tter',' .ntiun dit
Texte <lest j il :t tuer le r,'gu :ne :-,-11,-ral des i'Icctiou , aux con-ells

rions ;ix . clin no p'o' t-2 de snili mir que !e ri gins a ; p!icable
la re,i„n Je l ' orsc ,!ira uter iratnirc au droit co'.nnttn;

ble à l ' en s emble des rupin!, .
Dams I i :!tn!e nues d,•muU :'on, (tan; l ' expe't,,lite . p :iu,que

nous atlrndo : :- loin co rs !o lexie prunus; sur l'ur, :uti : ;atiun dés
régions Cl I,' mole d'u'Ieclion dr . ,onseils ri•,iunaux.

Il e,( pu;, . 'ole clic !es di b . ires i Iccluramx que VOUS avez
connus depuis ficus ans, en particulier dinuin, h!, lernier, vous
11,0ent (le 1101tveaii à le!npuri .er . tain cuire (•rainle est grande
d'al'tl'on!cr i( i .u'p, électoral et le suffrage du puupl :• français.

M . Edmond Vacant . l'as du i•utt '

M . Francis Geng . 'l 'oult•fois . d 'autres césiums (Ir plein exer-
elct' ont etc cri oc, depuis lors à la suite <le l'eh'etlun (le leurs
conseils rcplonoi<n au suffrage universel . Il s'agit dos quatre
r(•gions qui couvrent les dep :n'tcnnvtl, d 'outre nu`r . Le anode de
scrutin choisi et,til lot rep!'i' .ellaliun proporl lunnelle avec mt
seuil d ' el!gibilite de 5 p . 11111 des voix.

D :un .; 1M-prit Inéine do la d(iistun du Conseil constitutionnel,
il apparull opportun d'harnuuilser le statut ele(•lural de la
corse avec le stalul retenu prote ces réglons d ' outre'mer, en
attendant qu'il soit étendu tdli'ricurentent à l ' ensemble du terri-
toire national.

Vous avez laisse entendre . monsieur le ministre, (levant le
Sénat — et le rapporteur l 'ai rappelé lui momie -- que le texte
qui nous est aujourd'hui promise pourrait cté (l'actualité d ' ici à

quelques jours . 1111 effet . di, :ez'vou.s . la question de la disso-
lution de l'Assemblée de Cors est posée, niais le Gouvernement
ne s ' est pas prononce

En ce domaine . Il VOUS utpp :i 'tlent de prendre tus responsabi-
lités . Tout au plus poun'on,'nuus souligner que, la (meure . une
clarification s ' impute.

Souhaitons cependant que le texte que le groupe l' D . F . va
voter permette d 'apporter un commencement (le solution aux
problèmes que connail aujourd ' hui la terre française de Corse
et que tous les Français ressentent douloureusement . (Applau-
dissements sur les bancs de Inities pour la démocratie française
et du rassemblement pour la République .)
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On sait et' qui s ' est passé depuis . D ' uni . part, la violence . même
si elle devient plus sporadique, se donne encore libre cours,
par vagues successives, et, d 'autre part, dea i'lements représen-
tant des fractions dcri?oires de l ' électorat ont imposé leur loi
et bloqué le fnnitiunnenient d ' une as s enlltlee dont l'élaboration
du budget e dit et, confiée à la chainbn' régionale des comptes
et son exécution au préfet de région . cr yui va à l ' encontre
de l ' u`itvre de dentocr,uisatiun et de deienlralisation poursuivie
par

	

Gnli \ 'l'r lleill l'n
Mals fexpénrnci n ' aura pas éte vaine si l ' un sait retenir

l 'enseignement quelle apporte.
tel cnst'ignenuml a irnldtut le Si`aat à inter, après apprubation

lu Guuvirnenu'nl . lu tt'yII' qui nous e .t .(units et que la com-
titihaon des Iris a a ;, ;lrouve ce matin à : ' unanimili` . Ial,l,l, ;,,llrs-
se,nt'rtl .,' stil' ha: hait ,.: ttt'n

	

1eh111str,,' - 1
M . le président . I .a parole e't à \i . ic ntiniatre de l ' intérieur

et de la 1,eniralisation.
M . le ministre de l'intérieur et de la décentralisation .1Loisieur

le ;,résident . musli,+un's . Ine .sicur . . Je lien ; a ri•pttntlrc hricve
nient aux dillercnis orateurs.

M . de Kucea Serra a dit que des uflicr, prétus par le statut
g lanent de s gadget,- Or . nuuisicur It' tlepule . vous avez prd'ise-
nienl pris la pri'aitlen .i d ' un natte a .,rr important . Je ne
pensais pas qu'un homme comma` vous s ' interissait aux 'ad .`t'ts t

M . Jean-Paul de Rocca Serra . Vous m'aie, mal compris . 'non-
sieur le ministre' Me permettre-vue : de on, interrompre il

M . le ministre de l'intérieur et de la décentralisation . ,1r vous
en ; .rie.

M . le président, La parole est e \i de I)"rca Serra, avec l ' auto-
risatiM de M . le !uiniatee

M . Jean-Paul de Rocca Serra . Pour iiJ i, le gadget essentiel,
r ' eat tl avoir appuie ie t•(nu•ü rr i(nai a„enlilü•i , ie yttt tari
IIPI7 .rl' a tin pttl ' i1`111eat-

.le n 'ai pas )lit que les (dilue : t•taiinl des gadgets . J ' ai dit
qu ' il : nous étaient imposes par la loi . (lais que nous n 'avions
pas les moyens de les faire fnncti .,n'ier ( ' e ne sont lias des
gaa!gct . . ('i sont des instrument . aetttellrnu'nt inutiles et qui
con s tituent une char, .' tri's lourde 1 ,one mitre di . .

M . le ministre de l ' intérieur et de la décentralisation . Pour que
lis office :. e\jatent . il tallait qu ' ils ,otetlt vrai, par lai lui.

M . Jean-Paul de Rocca Serra . Non
M. le ministre de l'intérieur et de la décentralisation . \ ' tortu

nt' confit pals yue l ' ,,,,rluhlec de Cune . ;,ppclle a,..rmh~ci.
lCn .,uili, vous ey ;iii èlt'/ yue le, uflicr . ,un ; une chose inip(rlantc

en tout ca,, t',,t ee que irai rompus -

	

male voua me
1,11,1chee de lc,

	

urt'i's par 1 :1 !tri . .Ir n :nuis p lis d ;,titre
po„ibilile t

M . Jean-Pau! de Rocca Serra . Il LIILIit attendre que nous les
drntandw!1, '

M . le ministre de l ' intérieur et de la décentralisation . Vous
affirme, que .r, id( cas n ' ont pal les ntatt'ns de tonctinnner.
.I1 Nous rappelirrai arrt lement que pour l'office des transports,
'ii' eaeiuitic, nott, i .nna tran,leri• P!111 million, de franc, de
crelit . par :ut . C•' Il e st pa ., rien'

V ' uu ; moulue yue le atatut rt 'ct,ut l'as la ntlillcurc Inéthutte
pi'n' la p,,iA c .lile.

M . Jean-Paul de Rocca Serra . Ji . n ' ti, ! nitr . dit tua
M. le ministre de l'intérieur et de la décentralisation . Si,

monsieur de Ilnuua Serra' .le titi, ai t'euttlr acte beauu(up
d ' attention et d'initu ri•l.

Lr :~sfrnlr qui était enlpinyi' préci''lumnlrnt :hait abouti incnn-
le :tahiemenl à un dote attentats-ri•pre, .ion attentats Le, ailen-
lats se muilipliaicnl . il pas uniquement sur le territoire de la
Corse . Ils allei,naietit le continent, non seulement le Midi de
la fiance . matis menue l'aria.

Q :uuitl nuu ; ,nntlni, arrive ., ait Guucernontrnt . il

	

e eu une
pau .,e . Le statut a tai . Nule et, quand (n regarde la courbe
attenti\entent, vin a aptrt•uit

	

que, dupa , . les attentats ont
diminué . en nttilln 't` et en imptrtam'i Le Gutnernement n ' a
rien 12l'g11gt, l'ulll l ' aile nie 111 alla lattil ' IU•Illt' :lt> pt' tt c,nients, polit'
Inonde lis auteurs de, attentat, et le, traduire devant la justu•e.
not,unnlenl depuis qat” M . liruua, :n'd :t l•ti` uonuni• préfet chargé
de la police t•II ()' '.e.

Je n 'accepte dune lui les re ;n'ochea qui' cons m ' adresse ;:.
Noua :non, t : .it inter un ,tallit tria 111r1'tt1 . qui a pil' Itli .a a toua
di , eyprlotir . vin :1 ainsi pu nie,tn't`r !'aubonri dce Indepen-
d :anlares — cuit\ ri ont recuc,lllt Iuntlts de 2 p . llltl aux ide,
tan, nlunicipalt'e I .',, )Mien ctir .e. hie, e droite qn ' ;t
'anche . ;t pria ronsun'nui de la n1 'cr„!I,1 de niellre fin aux
violence, Cette pria` de conscience s'r .t t(n01'011 i•t• depui.
ttuel•iuos nwis . .Ir peux donc (lire qui . des prose, tris , nid,

c c
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ont ete accomplis dans ce domaine gràce à la politique que le
Gouvernement a engagée delt,'gation de pouvoirs à l'assemblée
de Corse et poursuites de la police et de la justice contre les
auteu rs d'attentats.

Enfin . vous avez déclaré que vous étiez prit -- vous l'aviez
d'ailleurs déjà annonce à cette méme tribune — à vous associer
à une politique qui permettrait de rétablir la paix civile . Je
loua en remercie.

Je me réjouis, monsieur :Alfoni, que vous approuviez les
proposition s du Gouvernement concernant le taux de 5 p . 100
et le systeme de la plus forte moyenne . Je ne peux qu'en être
flatte.

Vous :n'avez felicité . monsieur Geng . d'avoir accepté pour
une !ms une proposition de loi.

M . Francis Geng . Enianant de l'opposition!

M . le ministre de l ' intérieur et de la décentralisation . Monsieur

Gens . cous vous trompez' .l 'ai demandé à plusieurs reprises au
Parlement de deliberer sur des propositions de loi d'origine
sénatoriale Or vous connaissez la majorité du Sénat . Ce n'est
donc pas la première fois que le Gouvernement accepte l'ins-
cription à l ' ordre du jour d'une proposition de loi de l ' opposi-
tion . C'est la preuve d'un liberalisme qui n'avait guère cours
avant 1981.

M. Francis Geng . Vous seriez bien inspiré d ' accepter d ' autres
propositions de lui '

M . le ministre de l ' intérieur et de la décentralisation . Vous
avez cite ie Conseil constitutionnel . Vous avez eu tort . car celui-ci
m'a donne raison lorsque vos amis politiques ont déposé un
recours . Par consequent, ie ne peux que me réjouir de ce
dernier, qui a permis de confirmer la validité de mes thèses.

M . Luise a approuve la démarche du Gouvernement qui a
conteste d ' abord à faire voter un statut particulier . Je l ' en
remercie J ' entends encore, pourtant . certaines voix -- et non
des moindres — qui déclaraient ce statut illégal . contraire à la
Constitiii ou . La verne est que la majorité qui s' était constituée
au lendemain de 1'i'Iection n ' a pas résisté à certaines épreuves.
J ' aurais eu mauvaise :trace à le contester . C ' est bien pourquoi
j ' ai accepte la discussion . au Sénat . puis à l ' Assemblée, de cette
p_ono .ltiun de lot, qui ça sans doute être adoptée à l ' unanimité.

M. Edmond Vacant . Très bien!

M . le ministre de l'intérieur et de la décentralisation . M . Zue-
carcilt a estime que le texte qui a i'tc adopte n 'était pas une

erreur et qu ' il avait permis de mieux combattre la violence.
C 'est vrai- Pour nia part, c ' est avec une c•onscienc•e tout à fait
apatsce que je donne et donnerai encore des instructions pour
combattre la violence en Corse

Apré, avoir délégué aux représentant ; corse.: à l'assemblée

de Cm . , des pouvoirs bceaitri up plus étendus et des crédits beau-
coup plus substantiels que dans d ' autres régions, monsieur de
Rocca Serra, je crois pntttnir, en toute sereniti' . demander à la
police de faire tout ce qu ' il tant pour lutter contre la violence.

M . Edmond Vac'unt . Très bien !

M . le ministre de l'intérieur et de la décentralisation . Les
problentcs de la Corse que nous avons trouves en 1981 ne
peinent pas être rugies en un an, ni !mime en deux nu trois,

an- Je sui : persuadé qu ' Il c aura encore des hauts et des bats
niai,. ii m,ressivenient, la situation .s ' améliorera . ( 'cla ( . inti-

mera et it cru, que, dans un :tenir qui n 'est pas si lointain,
la pan cictic sera cuonpletenu•nt rétablie eut ( ' orse . t .4)ip ' nitdi .e
s,',rrc ,ds .,5n' le ., bWri•s des socialistes et des enrrnnlnnii,cte,c .l

M . le président . La discussion générale est (lose.

Aucune !notion de renvoi en commission n ' étant présentée . le
passage à la discussion des articles de la proposition de loi
dans le texte du Sénat est de droit.

Je rappelle qu ' a partir de maintenant peuvent seuls titre
depnsi's les antendentents répondant aux c•undittitis prévues aux
alinéas 4 et suivants de l ' article 99 du règlement

Article 1 .

M . le président. Art l . -- Le U'oistente alinea de l ' article 5
de la loi n 82-214 du 2 mars 1982 portant statut particulier de
la région de Corse : organisation administrative, est rédigé
comme suit :

«Jusqu'à la publication de la loi fixant les règles de l'élec-
tion des membres de l ' ensemble des conseils régionaux, sont
seules admises à la répartition des sièges les listes ayant obtenu
un nombre de suffrages au moins égal à 5 p . 100 des suffrages

exprimés .

M . Jean-Louis Masson a présenté un amendement, n" 1, ainsi
libellé :

« Rédiger ainsi l'article 1 ' :

« Les dispositions de la loi n 82-214 dit 2 mars 1982
concernant l'élection des conseillers régionaux de Corse sont
abrogées . Jusqu'à l'adoption par le Parlement d'une loi
définissant le mode d'élection dans l'ensemble des régions
de France métropolitaine, les membres du conseil régional
seront élus selon les dispositions légisiatives et réglemen-
taires qui étaient en vigueur avant la promulgation de la loi
n" 82-214 du 2 mars 1982 . ,

Cet amendement n'est pas soutenu.

Personne ne demande la parole ". . ..

Je mets aux voix l'article 1' .

(L 'article 1' est adopté .)

Après l 'article 1''.

M . le président . M . Jean-Louis Masson a présenté un amende-
ment, n" 2, ainsi rédigé:

« Après l'article 1

	

insérer l'article suivant :

L'article 6 de la lui n" B2-214 du 2 mars 1982 est ainsi
rédigé :

«Art . 6 . — Chacun des deux départements de la région
de Corse forme une circonscription électorale . Le nombre
de conseillers régionaux élus dans chaque département est
défini proportionnellement à sa population .,

Cet amendemen' n ' est pas soutenu.

Article 2.

M . le président . « Art . 2 . — Le deuxième alinéa de rallias 11
de la loi n" 82-1171 du 31 décembre 1982 portant organisation
des régions de Guadeloupe, de Guyane, de Ma rtinique et de La
Réunion est supprimé.

Personne ne demande la parole? . ..

Je mets aux voix l'article 2.

!L ' ar g ile 2 est adopté .)

M . le président . Personne ne demande plus la parole

Je mets aux voix l ' ensemble de la proposition de loi.

!1 . ' tnisenuüle de la proposition de loi est admin. .)

M. le président . Je constate que le vote est acquis à l 'una-
nimité .

— 8 —

CREATION D ' UNE SOCIETE NATIONALE D' EXPLOITATION

INDUSTRIELLE DES TABACS ET ALLUMETTES

Communication relative à la désignation
d ' une commission mixte paritaire.

M. le président . M. le président de l ' Assemblée nationale
a reçu de Al le Premier minstre . la lettr e suivant :

l'amis . le 20 fuie 1984.

Monsieur le président,

c'unturmcment a l'article 45, alinea 2, rie la t'e .lstitution, j'ai
l ' honneur de vous taire commitre que j 'ai décide de provoquer la
'muni« d'une ei nunis.,ion mute paritaire charsee de proposer un
texte sur les dispositions restant en discussion du projet de loi
errant une suciete nationale d'expioitatioe industrielle des tabacs
et allumettes -- S E VI' :\

te cous serai, obligé de !sen ve ;toir, en cunsu'quence . inviter
l' :\ .ssentblee nationale à désigner s ., repri'sentauts à cel organisme.

.l 'adresse ce jour a M . le pie- ;dent du Sénat une demande tendant
aux munies tin,.

Veuille' mirée', monsieur le président, l'assurance de ma haute
c'onsideration.

Cette communication a été nidifiée à M . le presudcrt de la
contntission des finances, de l'econoniie générale et du Plan.

Les candidatu r es devu°,rt parvenir à la présidence avant le
jeudi 21 juin 1984, dix-huit heu res.

A l 'expiration de ce délai . elles ser ont affichées.

Si le nombre des candidats n ' est pas supérieur au nombre
de sièges à pourvoir, la nomination prendra effet immédiate-
ment.

Dans le cas c•on'.raire, elle aura lieu par scrutin.

La commission mixte paritaire se réunira mardi 26 juin à
partir de dix heur es trente à l'Assemblée nationale .
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— 9 —

DEPOT DE PROJETS DE LOI

— 12 —

DEPOT D ' UN PROJET DE LOI REJETE PAR LE SENAT

M . le president. J al reçu de M . le ) ' rentier ministre un projet
de loi relattt aux mesures I L-ornant . dans les eaux Ierrtoriales
et les eaux inteneures . les navires et engins flottant .; aban-
de nes

Le projet, de lu : sera imprimé sous le numéro 22 .0 . distribué
e: reu t y t' a la ttrmttissinn des Mis eonstitutionnellcs . de la
1eeis :atmii e : de l'administration

	

enerale de la République.
t def :utt de r•onstit'.ition d ' une commis-itn spcciale dans les
deLus prei aa pat' les articles 30 et 31 du règlement.

J'ai reçu fie M . le Premier ministre un projet de lui relatif
aux appellations d'origine dans le se .MUr viticole.

I .e projet de lot sera imprime sous le numern 2.21 . distribué
et rento>e a :a cununissuut de la production et des échanges

dotant de t ains :tution dune commission speciale dans les
de 'la s tre, .l

	

star les articles 30 et 31 du règlement.

10 --

DEPOT DE RAPPORTS

M. le président . J ' ai rt ;tt d, M. Gilbert Bnanenutison un
rapport Lt au nom de la commission des r uts ;onstilution
nelles . de la It•aislallou et de I adminisn'atinn. generale de la
Rcpublutue suru la prn,atsitiui de Ini . adul-'ee par le Sénat.
relative a I ele :t!tut de l ' :\ :semble, de Corst in 21371.

L : rapporta t'te imprime sous le nuntero 221 : et distribué.

J' .rt reeu de M . .\ndré Lotte un rapport tait au nom de la
co ; ; ;mission ti s loi constitutionnelles . •iv 1, législation et de
l'administr ation geuerale de la République sur le projet de loi,
adopte avec ntod :ticatiuns par le Sentit en deuxième lecture.
modifiant la loi n' 64-1245 du 16 décembre 1964 relative au
regime et a la :epartitiun des eaux et à la lutte contre leur
poliulitin . n

	

22(14 . .
Le rapport a rte Imprime sous le numéro 2214 et distribué.

J :u reçu de M . Michel Sapin un rapport tait au nom de la
onunissiun des luis eunstilLitiunnelles . de la législation et de

1 administration .enerale de la République sur le projet de lui,
modifie e ' le Sénat . relatif à la fncmation des agents de la
fonction pi .blrpue territoriale et complétant la loi n' 84-53 du
26 janticr 'f84 portant dispositions statutaires relatives à la
fonction p- ' t ,qtie ter r itoriale ut' 2113i.

Le rappor' t etc imprimé sous le numéro 2215 et distribué.

J'at reçu de M Philippe Bassinet un rapport fait au nom
de la commission de la production et des échanges . sut - le
projet de lui . adopté par le Sénat . relatif à l ' institut français
de reeherthe pour l ' exploitation de la mer iltrenier, ,n 2 .06).

Le rapport sera imprimé sous le numéro 2217 et dist r ibué.

J ' a i i reçu rie M . Georges liage un rapport fait au nom de la
c•onuuision mixte paritaire chargée de proposer un texte .su'

les disp esitiuns restant en discussion du projet de lu: relatif
à l ' or ; :,nl . u ti et a la pilotin des activités physiques et
spurtit e,.

Le rapport sera intprimi• suis le muni ro 2219 et distribué.

DEPOT DE PROJETS DE LOI MODIFIES PAR LE SENAT

M. le président . J 'ai reçu . transmis par M . le ['rcmier minis-
tre . un projet de Mi, modifie par le Sénat . tendant à renforcer
les droits des personnes en nmlicre de placement en détention
prie, suirc et dexecut j on d ' un mandat de justice.

1 .o projet de loi sera imprimé sous le m'uti ro 221(1 . distribué
et renvo)t' à la commission des lois cunslitutionnelles, de la
lé -gi,latinn et de i 'adnnnistration nenerale de la République.

.1 ai reçu . transmis par M . le Premier ministre . le texte du
projet de lui modifie par le Sénat tin deuxienu lecture . modi-
fiant la Mi u 80 .495 du 2 juillet 1980 portant modification du
statut du service d ' exploitation indu-trielle des tabacs et allu-
mettes . S . E . 1 . T . .\ r.

Le texte du projet de lui rejeté sera itnmimé sous le numéro
2222, distr ibué et renvoyé à la commission des finances . de
l ' ecoeontic générale et du Plan .

M . le président . J ' ai reçu, transmis par M . le Premier ministre,
le texte du projet de lui relatif au cont rôle des structures des
exploitations agricoles et au statut du fermage adopté avec
modifications par l ' Assemblée nationale en deuxième lecture
et qui a fait l 'objet d'un vote de rejet en deuxième lecture
par le Sénat au cours de sa séance du 20 juin 1984.

Le texte du projet de loi rejet te sera imprimé sous le numéro
2218 . distribué et ren v oyé à la commission de la production et
des échanges .

13 —

ORDRE DU JOUR

M . le président. Jeudi 21 juin 1984 . à quinze ncures, première
séance publique :

Discussion du projet de loi n' 2096 pour un renouveau (le
l ' aménagement (rapport n' 2207 de M . Jean-Pierre Destrade au
nom de la conun!ssion de la production et des échanges).

A vingt et une heu res trente . deuxième séance publique:

Suite de l ' ordre du jour de la première séance.

La séance est levée.

(La sconce est levée ù vingt-trois fleures ciugunttte-cinq .)

Le Directeur dit service tin compte rendit sténograplttgrte
de t' :1,,semblee nationale,

Lons JEAN.

Démission de membres des commissions.

M . Jacques Toubou a donné sa démission de membre de la
commission des affaires culturelles, familiales et sociales.

Nomination de membres des commissions.

(Application de i ' ai'tit:le 38 . alinéa. 4 . du règlement .)

Le groupe du rassemblement pour la République a désigné :

M . Benjamin Brial pour siéger à la commission des affaires
culturelles, familiales et sociales:

M. Jacques Toubon pour siéger à la commission des lois
constitutionnelles, de la législation et de l'administration géné-
rale de la République.

Candidatures affichées le mercredi 20 juin 1984, à dix-sept
heures trente.

Leurs numinatinn .s prennent effet des la publication au
Jtuu,r ual officie'.

Commission mixte paritaire chargée de proposer un texte

sur les dispositions restant en discussion du projet de loi
relatif à l ' organisation et à la promotion des activités phy-
siques et sportives.

Brut ..(i , ut : t .1 ttt'i ussum

Dans sa séance du 20 juin 1984 . la commission mixt e paritaire
nommé :

)'résident : \I . Claude Evin.

Vice-président : NI . Léon Eeelrhordte.

Rapporteurs :

A l ' Assemblée nationale : tif . Georges liage.
:\u Sénat : M . Roland Ruet .
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